
















P R Ł F A C E

L ’affaire Dreyfus scinble renaltre de 
ses cendres.

Pourtant, les declarations du gourerne- 
ment, compose d hommes dont la droiture 
ne śaurait etre suspectee, auraient dii suf- 
fire pour 1’enterrer d jamais.

Helasl un vent de frondę, d'ime frondę  
plus terrible et plus farouclie ąue celle qui 
visait le Cardinal M ayirin, a souffle sur 
notre beau pays.

Uinconscience, le cynisme et 1’orgueil de 
quelques agitateurs ont crće un etat de 
choses lamentables et nous sommes aujour- 
d’lnii divise's en Guelfes et en Gibelins, en 
Capulets et en Montaigus.

Tottt le monde parle a tort et d trarers 
de cette poignante tragedie qui s’est termi- 
nee par Гехесиііоп d ’un koninie, execution 
beaucoup plus affreuse que celle que les 
Ьоиггеаих accomplissent, d iaide d'une 
hache, d'une corde ou d'une guillótine.

C ’est pour jeter quelque lumiere sur cette 
lamentable affaire que nous avons dcrit 
1’histoire d'une trahison.

Nous nous sommes mis du cóte de la loi 
parce que nous avons confiance en elle et
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dans les hommes char ges de Гехе'сиіег, dans 
lesjuges qui la personnifient.

Nous croyons a la culpabilite' de Drey
fus, nous croyons a l ’inte’grite’ de ses art- 
ciens pairs, des officiers superieurs char ges 
de connaitre ce q u 'i ly  avait au fo n d  de 
Vaccusation qui pesait sur lui.

S i cette conviction que 1’honneur de plu- 
sieurs soldats fortifie  et rend si ardente, 
n’existait pas, nous ne trouverions pas asseę 
de paroles fletrissantes pour ceux qui 
auraient brise' a la legere l’existence d ’un 
francais et frappe en тёте temps toute une 
familie qui pleure.

Nous avons, disons-nous, ecrit une his- 
toire. C’est pour cela que nous l ’avons 
etayee de tous les documents qui pouraient 
аѵоіг quelque poids аих y e u x  des hommes 
sinceres.

On trouvera donc, dans ce livre, les ele
ment s du procis.

Mais comme nous ne pouvions nous de- 
fendre d’enregistrer le mouvement qne rien 
ne semble devoir arreter, comme nous ne 
pomńons rester sourds aux clameurs de ce 
qu'on a appele le « Syndicat », nous avons 
soigneusement recherche tous les arguments 
que faisaient ѵаіоіг ses chefs convaincus ou 
ses dcfenseurs recrutds.

II appartient a nos lecteurs de separer 
Гіѵгаіе du bon grain, les apótres, si le mot



riest pas trop ambitieux, des avocats a
go.ges, des pretoriens de la re'vision.

Jamais un accuse, legalemenl transforme 
en forcat, na pu recueillir de son bagne 
les echos d'une plus form idable protesta- 
tion en faveur de son innocence.

A un autre point de vue, jamais on ne 
s'est tant interesse a une cause que les plus 
moderes ont itudiee comme s'ils faisaient 
partie de la Cour de cassation.

Ceux qui nont pas vu en Dreyfus une 
victime de l'iniquite humaine, se sont trans- 
Jor mes en defenseurs de la loi ѵіоіе’е. 
Ceux-ld ne concluent pas a la rehabilita- 
tion : ils veulent d'autres juges. Nous dou- 
tons qu’ils les obtiennent.

b e  peuple, qui a du bon sens, s’est dit 
que si D reyfus n’avait pas e te ju if et riche, 
s il n y  avait pas dans sa race une solidarite 
presque іпѵіпсіЫе, on ne parlerait plus 
de lui

Cette observation de la foule a son prix.
II у  a eu beaucoup de malheureuses \'ic- 

times d' erreurs judiciaires, dont Г innocence 
n'a jamais ete reconnue.

Ceux-la aussi etaient partis a fond de 
cale pour aller subir des condainnations 
qu'ils n'avaient pas meritees.

L un  d'eux, celebre aujourd’hui, T ierre  
Ѵаих, a ete re Ita bili te' apres aroir endure 
ringt ans de tortures.

Ц est mort loin des siens, mais son flis, 
apres aroir souffert de son martyre, a eu
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la supreme joie de voir la juslice de son 
pays fle trir  les magistrale coupables du 
plus iniąue des arrdts.

Dreyfus a trouve, au jou r fix e  par lui, 
des partisans qui ont embrasse sa cause 
avec une opiniatrete et une violence sans 
ехетріе.

Or, le public а ѵоиіи voir dans ce devoue- 
ment exlraordinaire un mobile inquali- 
fiable, le plus object de tous, 1'argent!

Puisse-t-il s’etre trompe!
Cela dit, nous declarons аѵоіг icrit un 

livre de bonne fo i.
E t maintenant, adrienne que pourra !

L ’ A U T E U R



P R E M IE R E  P A R T IE

L E  P R O C E S
Le 20 dćcembre 1894, le capitaine d’ar- 

tillcrie Alfred Dreyfus comparaissait devant 
le premier conseil de guerre du gouverne- 
ment militaire de Paris, pre'side par le 
colonel Maurel du i29” deligne.

Dreyfus e'iait accuse de irahison.
Son proces, le plus important de 1’anne'e, 

celui dont 1’instruction avait passionnć le 
pays, n’avait pourtant attirć que fort peu de 
monde dans la ruedu Cherche-Midi.

Quelques groupes rares et peu nombreu^ 
stationnent vers onze heures en face du 
grand mur sombre et triste de laprison.

i
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A une heure, lorsąue les portes <Lrent 
ouvertes, la rue se trouva vide.

La tertitude que le huis-clos serałt 
ordonne et aussi le mauvais temps avait 
dćcourage les curieux.

La grandę cour de 1’ancien hotel Reca- 
mier, qui abrite les services de la justice 
militaire, eut ćte ćgalement de'serte si l’on 
n'edt permis aux tćmoins, aux chroni- 
queurs judiciaires et a quelques ofliciers 
d’y pćnetrer apres аѵоіг dument justifić de 
leurs droits et qualites.

La, au milieu de ces grands baliments 
gris qui evoquent tant de souvenirs, une 
cinquantaine de privile'gies arpentaient le 
раѵё humide sous 1’oeil attentif des gardes.

Et les conversations ćtaient breves, les 
regards inquiets.

On se disait que, depuis six heures du 
matin, seul dans une salle d’infirmerie, un 
officłer de 1’armee franęaise, accuse du 
plus abominable des crimes, attendait le 
moment de comparaltre devant ses juges.

Des renseignements sur son attitude, 
personne n’en cherchait, le sujet etant trop 
poignant pour susciter des enąuetes dont 
le rćsultat ne pouvait etre que douloureux.

Parfois seulement, ГогеіІІе recueillait des 
mots comme celui-ci :

— Pour 1’honneur de 1’ uniforme, ah! 
qu’ il soit innocent!

Mais les coniectures n’osaient se faire
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jour, les uns sentant que le moment d’ex- 
primer leur indignation patriotiąue n\itait 
pas venu. les autres hesitant a risąuei une 
parole de delense ou meme de simple doute.

• Bień peu, parmi tous ceux que ce lamen- 
table ёѵе'петет avait rćunis, conservaient 
une libertć d’esprit suffisante pour evoquer 
les souvenirs qui s'attachent a cet hotel 
jadis habite par la femme d’elite qui per- 
sonnifia pendant un demi-siecle 1’esprit, la 
grace et la beautel...

Mais bientót les portes s’ouvrirent...
II у eutcomme une courte poussee apres 

la montće du vaste escalier de pierre; nous 
ѵоісі dans la salle carrće du conseil, triste 
et petite salle encombrće de banquettes, 
coupee de barrieres en bois, aux murs 
blancs, sans aucun ornement qu’une grandę 
toile a fond noir sur laquelle se detache 
un Christ blalard.

Au fond, sur une etroite estrade, la table 
a tapis vert autour de laquelle s’assoieront 
les juges; a droite, une sorte de tribune 
reservśe au defenseur; a gauche, le bureau 
du coinmissaire du gouvernement et du 
grcflier; au milieu, un poele monumental; 
puls, les places rdservees aux tdmoins, 
separees de celles du public par une haie 
de gardes municipaux range's coude a 
coede, baionnette au Canon.

1,’aiguille de la pendule marque une 
heure ; la porte de la salle des dćlibćrations
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s’ouvre, une ѵоіх retentit dans un coin :
— Gardę a vous! Portez armes! Presen- 

tez armes!
Le silence s’ćtablit : les juges du conseil 

enirent lentement : toui le monde est 
debout.

Le president est entre le premier et s’est 
place au milieu de la table; a sa droite, le 
lieutenant colonel Echemann, du i 54' de 
ligne; a sa gauche, le commandant Flo- 
rentin, du 1 1 3e; puis le commandant Pa
tron, du i 54“ ; le commandant Gallet, du 
5C regiment de chasseurs a cheval; le capi- 
taine Roche, du З9” de ligne; le capitaine 
Freysttceter, de 1’intanterie de marinę.

Le siege du ministere public est occupe 
par le commandant Brisset.

M. Walecalle, greffier en chef, assiste le 
conseil.

M' Demange est au banc de la dćfense.
Le colonel Maurel, un Olficier ii la phy- 

sionomie ćnergiąue et un pcu seclie, pro- 
nonce d’une ѵоіх forte et Ьгёѵе :

La sćance est оиѵепе! Huissiers, intro- 
duisez 1’accusć !

— Portez armes! commande le sous- 
officier de service : reposez armes !

Les crosses retombent sur le parquet, 
lesconversations reprennent, tres discretes, 
pendant que les membres du Conseil auen- 
dent, toujours debout.

II у a queiques secondes d’anxiete : tous



-  11 —

les yeux sont braąues sur la porte par 
laąuelle doit entrer le capitainc Dreyfus.

Enfin, il apparait en tenue de capitaine 
d’artillerie, accompagne du lieutenant de la 
gardę municipale qui commande le piquet.

II fend la foule, la tete basse, аггіѵе 
devant s.es juges, les salue d’un geste 
timide et va s’asseoir au banc qui lui a ete 
menage derriere son avocat.

Mais, sur un interrogatoire du President, 
il se геіеѵе aussitót.

Accuse, levez-vous. Vos noms et pre- 
noms ?

R. Alfred Dreyfus.
D, Votre &ge?
R. Trente-cinq ans.
D. Votre lieu de naissance?
R. Mulhouse.
D. Votre profession ?
R. Capitaine d’artillerie brevete'.
D. Votre dernier domicile avant d’cntrer 

au service?
R. Lfćcole polytechnique.

Pendant un instant, il nous est possible 
de Гарегсеѵоіг,

De taille plus ёіеѵёе que la moyenne, il 
semble ldgerement vońtd; ses cheveux sont 
tres courts et grisonnants; la partie pos- 
tdrieure de la tete ldgerement dćveloppee 
et, par contrę, le visage piat coupe par un 
nez tres aquilin et tres tombant, une petite



moustache, le mcnton carre, 1’oeil gris 
abrite par un binocle, le front large.

Des larmes coulent sur ses joues, et son 
torsj est secouś par un sanglot qu’il ne 
peut maitriser.

L ’emotion provoqude par cette scene, 
grandę a force d’etre simple, est reellement 
poignante.

M aiselleva etre courte?

— Monsieur le grefiier, ordonne de 
nouveau le eolonel-prdsident, donnez lec- 
ture des pidces de la procedurę. — Accuse, 
soyez attentif a ce que vous allez entendre.

Le greffter se dispose a lirę lorsque le 
commissaire du gouvernement se Іёѵе et 
dit •

— En vertu de 1’article 1 1 3 du Codę de 
Justice militaire qui dćclaie que si la publi- 
cite des d.tbats parait dangereuse pour 
1'ordre ou pour les moeurs, le conseil doit 
ordonner que les dćbats aient lieu a huis 
cios. J ’ai le devoir de reque'rir le huis-clos, 
la publicite des ddbats źtant de naturę a 
ćtre dangereuse pour l’ordre.

Le huis-clos est prononcd malgre Горро- 
sition de Me Demange.

Ѵоісі les termes du jugement qui le 
prescrivait :

« Le premier conseil de guerre du gou- 
vernement militaire de Paris, statuant sur 
les rćquisitions du commissaire du gou-

-  1-2 -
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vernement demandant le huis-clos, la 
publicitć lui paraissant dangereuse pour 
1’ordre.
«« Oui le ddfenseur qui, malgre les ob- 

servations rćitdrdes du president a voulu 
entrer dans la discussion du fond de 
1’affaire et finalement a ddposd ses conclu- 
sions sur le bureau;

« Apres аѵоіг pris connaissance de ces 
conclusions, les voix se rccueillant en 
commenęant par le membre le rnoins 
ёіеѵё en grade et le plus jeune, le president 
votant le dernier.

« Le Conseil, considćrant que la publi- 
cite donnee aux dóbats serait dangereuse 
pour 1'ordre ddcide a 1’unanimite qu’il у a 
lieu d’ordonner le huis-clos.

« En consequence, vu 1’article 1 1 3 du 
Codę de justice militaire ainsi conęu :

« Апт. 1 1 3 . Les sćances sont publiques, a 
peine de nullitd ; neanmoins, si cette publi- 
cite parait dangereuse pour l’ordre ou pour 
les moeurs, le conseil ordonne le huis-clos. 
Dans tous les cas, le jugement est rendu 
publiquement. Le conseil petit interdire le 
compte-rendu de 1’affaire : cette interdic- 
tion ne peut s’appliquer au jugement: »

« Ordonne que la sal le soit immediate- 
meni ёѵасиёе et que toutes precautions 
soient prises pour que rien de ce q.ui sera 
dit ici ne soit entendu.



— Huissier, faites dvacuer la salle et 
placez des sentinelles aux portes.

Cet ordre fut aussitót exdcute et к deux 
heures, le public avait quittd l'hótel du 
conseil de guerre, la cour en etait vide et il 
ne restait pas dans la rue une dizaine de 
сигіеих.

L ’appel des tdmoins eut lieu, puis ils 
furent conduits par le greffier dans les 
cbambres qui leur sont destindes.

L ’interrogatoire de 1'accuse' commenęa.
De cet interrogatoire, il a etd impossible 

de rien apprendre, ni meme de rien deviner.
Quel jues paroles saisies au vol au mo

ment ой, 1’audience Іеѵе'е, les membres du 
conseil sortaient et s'eloignalent seraient 
trop vagues-et trop incertaines pour que Гоп 
pbt sans imprudence et sans injustice les 
reproduire.

Tout ce que Гоп a pu savoir, с’еэ'- )ae, 
dans la premiere audience, cinq tćmoins 
avaient etd entendus.

L ’accusation qui pese sur le capitaine 
Dreyfus reste donc de plus en plus rnystd- 
rieuse.

Mais, on disait que la culpabilite ne 
reposait que sur une seule piece.

Quelle est cette piece ?
Est-ce un document proprement dit, dd- 

robć dans un carton ou copie ?

-  1 5  -
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Est ce un bordereau de pićces qui 
auraient ćte livrees a 1’etranger ?

Peut-etre faut-il faire pencher les suppo- 
sitions vers ce dernier cas ; on aurait sim- 
plement saisi une listę ćnumerant les pieces 
vendues ou donnees, mais on n’aurait pas 
trouve les documents eux-memes.

A un certain moment de 1’audience, il 
dtait possible d'apercevoir sur le bureau du 
conseil un papier couvert d’une ecriture 
assez grosse, et au bas duąuel apparaissait 
cette phrase.

— Je  vais partir en тапсеиѵге (sic).
Mais de qui emanait ce papier ? Etait-il de 

la main du capitaine Dreyfus ou de celle de 
son prćtendu correspondant ? Rien ne peut 
autoriser une conjecture dans un sens ou 
dans l’autre.

Tout au plus peut-on remarąuer que 
la tournure de la phrase n’est pas tranęaise 
et que le dernier mot contient une faute 
d'orthographe (absence de Гл- finał), double 
incorreclion assezimprobable sous la plume 
d’un polytechnicien.

On avait souvent raconte que le rapport 
des experts en е'сгішге fournissait aux de- 
bats ses ćle'ments essentiels

La ргеиѵе de 1’origine du document ne 
serait, ait-on, nullement etablie : les uns 
ГаигіЬиет a Paccusd ; les autres nient qu’il 
soil sorii de sa plume.

Min d’arriver a la certitude, les experts et
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1’officier instructeur se sont Iivrćs S de 
nombreuses experiences : on a, par exem- 
ple, photographie des mots certainement 
ecrits de la main du capitaine pour les 
rapprocher du meme mot pris dans le docu- 
ment incriminć.

Le resultat de ces expćriences et compa- 
raisons etait consigne dans un gros registre 
qui se voyait ćgalement sur la table du 
Conseil.

Toutes ces recherches, concluantes ou 
non, devaient donner lieu a une discussion 
des plus delicates.

De la listę des te'moins ou pouvait tirer 
certaines inductions sur la naturę des 
secrets qui auraient ćte livres par 1’accuse.

! L’examen de cette listę semble devoir 
ćtablir que le point Capital de 1’accusation 

I repose sur la soustraction et la livraison 
d’une partie des plans de transport de 
troupes en temps de guerre.

Ainsi, un des te'moins, M. le genćral 
Goi.s-, est nominalement sous-chef d’ćtat- 
niajor generał, membre de la commission 
supćrieure des chemins de fer; il occupera 
& la mobilisation les hautes fonctions de 
directeur generał des services de 1’arriere 
ou il a succede au generał Mathieu.

Parmi les ргіпсіраих tźmoins, nous 
, voyons figurer : le generał Fabre, chef du 

quatrieme bureau de 1’Etat-major ge'neral, 
lecommandant d’Aboville et le coraman-
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dant Bertin, commissaire techniąue pr£s
les compagnies de chemin de fer.

M. Bertin est depuis dix ans тёіё a la 
surveiliance de tous les agents allemands 
qui s’occupent des ąuestions de chemin de 
fer.

Tout ce qu’on а pa dire sur la seconde 
audicnee de 1’affaire, qui eut licu le lende- 
main, c’est que personne n’a rien su.

L ’accusć qu’on a pu арегсеѵоіг pendant 
une suspension, etait trćs abattu.

Le Prefet de Police, M. Lepine assis- 
tait a cette seconde se'ance du Conseil.

A la troisieme audience, le huis-clos a 
ete aussi rigousement gardę que les prc- 
miers jours : il n’ćtait т ё т е  pas permis de 
stationner devant 1’hótel du Conseil de 
guerre.

C ’est le dimanche (20 decembre 1894) 
que les jugcs de Dreyfus ont prononce 
leur sentence. II etait sept heures du soir.

Le Conseil de guerre declare, a 1’unani- 
mite', le capitaine Dreyfus соираЫе.

A Punanimitd, il acondamne le capitaine 
Dreyfus a la peine de la deportation dans 
une enceinte fortiftee et a la dćgradation 
militaire,

C ’est le тах іти п .
La peine de mort ne pouvait, en effet 

ćtre applique'e.
Le Codę de justice militaire n’a pas



ргёѵи la trahison en temps de раіх. II
ne s’occupe de ce crime que lorsqu’il a e'te 
commis pendant la guerre.

Force a donc dtź de recourir a Гаі iicle 
76 du Codę pćnal.

A r t . 76. — Quiconque aura pratique 
des machinations ou entretenu des intel- 
ligences avec les puissances etrangeres ou 
leurs agents, pour les engager a commettre 
des hostłlites ou a entreprendre la guerre 
contrę la France, ou pour leur en procurer 
les moyens, sera puni de mort.

Mais la Constitution de 1848 a aboli la 
peine de mort en matibre polilique, et 
parmi les crimes politiques enumćrćs par 
elles, figurent ceux qui sont prevus et pu- 
nis paj 1’article 6 que nous venons de trans- 
crire.

La peine de mort doit donc etre гауе'е 
de ce texte et remplacće par celle de la 
dćportation a vie dans une enceinte forti- 
fiee : aucune discussion ne peut аѵоіг Ней 
a ce sujet.

Le jour de la condamnation, la rue du 
Cherche-Midi a ete de une a sept heures, 
non pas bondće de сигіеих, car il etait 
interdit de stationner, mais continuelle- 
ment parcourue par des groupes enfievrćs 
qui, sous les poussees incessantes des 
agents, passaient et repassaient sans иёѵе 
devant la grandę porte cochere du Conseil
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A peine ćtait-il possible de jeter un coup 
d’oeil dans la cour.

II fallait circuler.
Meme les chroniqueurs judiciaires, appe- 

les par leur devoir professionnel, rigou- 
reusement tenus a distance, se sont vus 
contraints de se refugier dans un саіё 
voisin ou les plus fms limiers de la police 
attendaient on ne sait ąuelle proie ima- 
ginaire.

Vers cinq heures, le bruit se rćpand 
que les de'bats vont finir,

Me Demange, dit-on, a terminź son 
plaidoyer, le commandant Brisset а гёріі- 
que, le defenseur a prononce ses dernieres 
paroles, et le Conseil vient de se retirer 
dans la Chambre de ses delibćrations.

La foule se presse a la petite porte que 
gardę une escouade d’agents. Mais il est 
toujours impossible d’entrer, il laut « cir
culer ».

Cependant, apres аѵоіг parlementś, nous 
obtenons 1’autorisation d’aitendre, enue 
deux haies de sergents de ville, que les por- 
tes s’ouvrent pour tout le monde.

Puis, la pluie commenęant a tomber, on 
nous octroie la faveur de pćnetrer, apils 
аѵоіг traversć la cour, jusqu’au fond da 
grand escalier qui conduit a la salle da 
Conseil.

C’est encore une demi-heure d’atieme 
sous 1’oeil de quatre gardes municipaux.



Tout-a-coup, une ѵоіх crie du haut des
degre's :

— Eloignez tout le monde !
Les municlpaux descendent, frayant к un 

groupe un passage a travers la (oule. Au mi- 
lieu de ce groupe est le capitaine Dreyfus,
Faccusć.

II se precipite plutót qu’il ne marche vers 
la porte basse au-dessus de laąuelle s’etale 
une grosse inscription : Maison de jnstice 
militaire.

II а degringole' 1’escalier si rapidement 
que c’est a peine s’ il a ete possible de re- 
marquer son attitude : il fuit comme s’il 
craignait les hućes et les crachats.

La scene n'a pasdure une demi-minute : 
les gardes municipaux ne nous ont pas fait 
reculer de six pas que 1’accusd a deja eu le 
remps de descendre vingt-cinq marches et 
de disparaitre dans la prison.

Enfin c’est fini ! les debats sont cios ; le 
Conseil delibere.

L ’accćs de la salle nous est accorde : nous 
arrivons dans le vestibule oii un contróle 
sśvere s’exerce encore une fois : ce dernier 
obstacle franchi, tous les journalistes s’en- 
tassent dans la salle d’audience.
La ciialeur у est e'touffante et l’attente de 
plus d’uneheure.

A sept heures, nous l'avons dit, la son- 
nette retentit.

Le Conseil lentre lentement et le colonei

-  21



-  22 -

Maurel s’arrete lc premier au milieu de l’es- 
trade, derriere la table verte.

Les autres juges se rangent a ses cótes 
impassibles.

Le silence est solennel,
— Portez armes ! commande lesous-offi- 

cier de service. Prćsentez armes !
Puis, d'une vaix forte, le regard droit et 

ferme,le president du conseil prononce.
— J ugement!
Au nom du peuple Franęais !

Les sept membres du conseil font le 
salut militaire.

On attend : on ecoute avec angoisse.
Tout cela va lentement, avec des temps.
L ’absence de 1’accuse rend la scene moins 

poignante ; elle ne manque cependant pas 
d'une certaine grandeur.

Le colonel Maurel reprend :
— Le conseil de guerre, reuni dans la 

Chambre du conseil, deliberant i  huis-clos, 
une seule question а еЧё posee parle prćsi- 
dent et les avis ont ete recueillis en com- 
menęant par le grade le moins ёіеѵё :

— Le capitaine Dreyfus (Alfred) age de 
trente-cinq ans, пё a Mulhouse, est-il 
coupable d’avoir dans le courant de 1894, 
a Paris- Ііѵгё a une puissance etrangżre 
ou a ses agents des documents interessant 
la defense nationale, et a-t-il ainsi pratiq^ 
des machinations ou entretenu des intel-
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,LA LECTU11E 1)U JUGŁllENT
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/igencesavec cette puissance ćtrang£re pour 
1’engager к commettre des hostilites ou a 
entreprendre la guerre contrę la France?

La reponse a etd ош', а Гипапіткё.
Sur l’application de la peine, le colonel 

Maurel ajoute que le conseil a prononce' a 
1’unanimite' la deportationdans une enceinte 
fortifee et la degradation militaire.

Enfin, il a donnę lecture des textes sur 
lesquels s’appuie cette dćcision, et declare 
« la sśance Іеѵёе. »

C ’est la derniere parole du president; le 
conseil se retire ; la foule s'ecoule.

Le proces est terminć.
II ne reste plus qu’a notifierle jugement 

au condamne.
Cette formalite doit śtre accomplie en 

presence de la gardę assemblee, dans la 
cour du Conseil.

Elle a eu lieu a sept heures quinze 
minutes.

Le lieutenant de service źtait alle prendre 
lecapitaine Dreyfus a Finfirmerie ; ensemble 
ils etaient arrive's devant le peloton.

Le greffier lit le jugement; le condamne 
1’ecoute immobile, a trois pas en avant du 
rang, se tenant dans la position du 
soldat sans armes.

— La loi, termine le greffier, vous accorde 
vingt-quatre heures pour former votre 
recours devantle ćonseil de rćvision.

Un jugement qui prononce la peine de la
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deportation n’a pas a specilier si cette peine 
est a perpćtuitć ou a temps.

L'article 17 da Codę penal ćtablit que la 
peine de la deportation consiste a ćtre trans- 
porte et a demeurer dans un lieu dćterminć 
par la loi hors du territoire Continental de 
France.

La deportation est classee au troisieme 
rang des peines afflictives ou infamantes.

La presqu’ile Ducos, dans la Nouvelle- 
Caledonie, est dćclarće lieu de deportation 
dans une enceinte fortifiee.

L ’ile des Pins et, en cas d’insuffisance. 
Pile Mahć, dćpendance de la Nouvelle- 
Calćdonie, sont dćclarćes lieux de dćpor- 
tation simple.

La peine de la de'portation entraine la 
degradation militaire.

Quelques jours apres, les bruits les plus 
contradictoires circulaient sur l’attitude de 
Гех-capitaine Dreyfus, aprćs sa condam- 
nation.

« II se montre toujours Iroid, dit un de 
nos confreres, maitre de lui et semble rnoins 
e'mu qu’avant sa condamnation. II mange 
d’assez bon appetit 1’ordinaire de la prison ; 
car ił en a ćte' reduit a cet otdinaire, des 
ordres severes ayant ćte donnćs pour qu’on 
ne lui apporte aucun aliment du dehors, 
non pas que les reglements 1'interdisent, 
mais on craint un empoisonnement.

Quoique le condamnć n’ait manileste
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aucune. ldće de suicide, une surveillance 
spe'ciale est oiganisće afin de ргёѵепіг tout 
accident.

C ’est a cause de ces dernieres mesures 
que le 25 dćcembre courut a Paris le bruit 
du suicide de Гех-capitaine Dreyfus.

Profitant de sou droit, le condamne s’est 
pourvu devant le Conseil derćvision.

Le 2 janvier, a deux heures, ce Conseil 
entre en seance.

Une demi-heure apres, le роигѵоі ćiait 
rejetć, ancun cas de nullitć du premier 
jugementn’ayant ćte constatź.

* «
II ne restait plus qu’a ехёстег l'arret du 

Conseil de Guerre condamnant Dreyfus a 
la degradction militaire.

Le generał Saussier, Gouverneur militaire 
de Paris, fixa au 5 janvier, a 9 heures du 
matin, ia paradę d’exćcution.

Elle devait аѵоіг licu dans la grandę cour 
de 1’Ecole militaire.

Ѵоісі le texte des cartes autographićes 
remises aux journalistes pour cette triste 
ceremonie :

GOJVERNEKIENT MILITAIRE DE PARIS
LAISSEZ PASSEK

▼AŁABLE POUR LE 5 JAN V lk R  18D5 

M
Representant du Jo u rn a l.. . .  est autorise a assister 

к la paradę d'execution qui aura lieu le 5 Janvier a  
9 heures du matin, dans la cour de TEcole militaire.

(,Emplace ment reserve a la Tresst).
Le Titulaire......
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Chaque carte portait un numćro d’ordre 
et etait геѵёше du timbre de l’Etat-major 
du Gouvernement militaire de Paris.

Ѵоісі ąuelles etaient les dispositions 
arrćtees la ѵеіііе ppur la paradę d’execution 
par le generał Saussier :

Les troupes qui assisteront a la paradę 
appartiendront & tous les corps casernćs 
dans la garnison de Paris.

Ełles seront ainsi composdes :
Par chaąue rćgiment : une compagnie 

d’anciens soldats; deux compagnies de 
jeunes soldats de la classe de 189З.

Pour chacun des deux rćgiments de 
саѵаіегіе : quatre pelotons d'anciens soldats, 
huit de jeunes soldats.

Le train des equipages, le corps des 
infirmiers, les sections d’ouvriers d’admi- 
nistration, etc... у  seront reprćsentćs.

Tous les anciens soldats prendront la 
tenue de la gardę montante, les recrues 
seront en tenue du jour.

Les dćtachements devront tous etre 
arrivćs a 1’EcoIe militaire une demi-heure 
avant le commencement de la paradę.

Les troupes prendront place dans la 
grandę cour de la Caserne en formant un 
carre de deux rangs dMpaisseur.

Du cóte des batiments de 1’Ecole de 
guerre, les recrues ; de l ’autre, tournant le 
dos a la grille, les anciens soldats.

Au centre, se tiendrontle Gene'ral Darras,
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dćsigne pour commander la paradę, et son 
Etat-major.

Le colonel Fayet, major de la garnison 
de Paris,etle capitaineadjudant de garnison 
seront ćgalement presents.

Enfin la musiąue da З9' regiment d’infan- 
terie prendra place dans le carre.

Dreyfus qui sera amene de grand matin 
a 1’Ecole militaire et enferme dans un local 
dependant des baiiments construits, au fond 
de la cour, sera alors amenć devant le ge’ne’ - 
ral-commandant.

C ’est un adjudant de la gardę rćpubli- 
caine qui, aussitót la sentence lue au con- 
damne, arrachera a ce dernier ses galons et 
tous les insignes distinctifs de son antienne 
qualite d’officicr.

Dreyfus sera ensuite place entre quatre 
artilleurs des batteries monte'es, caserne'es 
a 1’ Ecole militaire ; un brigadier comman- 
dera le groupe, auquel il fera parcourir tout 
le front des troupes, c’est-a-dire le pćrimetre 
complet de la grandę cour qu’on connait 
bien.

Dreyfus sera renfermć et remis quelques 
instants apres aux mains de Tautorite сіѵііе.

Des ordres formels avaient ete donnćs 
pour que Гех-capitaine Dreyfus ignorat la 
datę desa de'gradation.

Malheureusement, il у eut une indiscrć- 
de la part d’un gardien.

Dreyfus en apprenani le jour fatal, se mit
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a pleurer. Et depuis, il ne touchait guere 
aux mets qui lui etaieut servis.

Le 5 janvier, pendant que nous nous diri- 
geons vers 1’Ecole militaire, notre fiacre 
est oblige de s’arrćter pour laisser passer 
des pelotons de soldats, les uns armćs, les 
autres les bras ballants, qui s’en vontcomme 
nous, vers le lieu d’exe'cution.

Sur leur passage, les concierges pren- 
nent des airs dramatiques.

De toutes les casernes de Paris, les uni- 
formes convergent vers 1’ Ecole militaire.

Nous у arrivons к huit heures et demie 
en mćme temps que des dragons du 7е.

Sur la place de Fontenoy, parallelement 
a la grille de la grandę entrde de 1’Ecole, un 
cordon d’agents defend a la loule de mettre 
les pieds sur 1’аѵепие Lowendahl.

Cette foule se compose surtout de gens 
du quartier qui se sont levćs plus matin 
qu'a l’ordinaire.

En outre, on exhibe sa carte: des soldats 
de la ligne, leur fusils posćs en faisceaux 
devant eux, nous tournent le dos.

Nous sommes la une ąuarantaine de 
civils qui cotoyons ces soldats. quand un 
officier venant a notre rencontre, nous dit 
en souriant:

— Voulez-vous me suivre ? Je vais vous 
mener a 1'endroit re'serve & la presse.

Nous le suivons.
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Аггіѵё к mi-cóte gauche du parallelo- 
gramme dessinć par la cour il nous dit :

« C ’est la : vous aurez 1'obligeance de ne 
pas dćpasser le front des troupes qui est 
dćtermine par la limite du pavć sur lequel 
vous etes. »

Une bordure de раѵёз s’allonge, en effet, 
a quinze pas des murs de la caserne, soli- 
diiiant le terrain en pente.

Derriere nous, s’ouvre erttre deux ca- 
scrncs une ruelle de dćgagement qui con- 
duit it d’autres casernes.

Symetriquement en face de nous, sur le 
cótć oppose de la cour, s’ouvre une ruelle 
toute pareille dans le lond de laquelle on 
apcręoit une voiture cellulaire avec sa por
tierę beante.

Elle a arnene, ce matin т ё т е , le con- 
dantne.

Elle attend; pour le ramener, que Гехёси- 
tion soit accomplie.

La douzaine de cavaliers de la gardę r<5pu- 
blicaine qui ontescorte' la ѵоішге cellulaire 
de la prison du Cherche-Midi a 1’Ecole 
miliiaire ne Lont pas quitte'e.

lis sont a chcval, ranges le long de la 
ruelle.

Dcux gendarmes apied se tiennent auprtis 
de la portierę.

Cependant, des soldats par petits pelotons 
ććbouchent de ci dc la. deeant, derriere, 
a cVoite, a gaticbe, iignards, chasśeurs
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& pied, infanterie de marinę, cuirassiers, 
dragor.s, artilleurs marchant lourdement, 
sabre au poing, et gardes republicains.

On entend des commandements: « Par 
file a droite ! Par file a gauche ! »

Un officier a cheval galope dans un sens 
et dans un autre pour designer 1’emplace- 
ment de chaąue arme.

A neuf heures moins dix, le pćrimetre de 
la cour a son carre' complet d’unitormes 
variźs.

Nous sorames bien la, maintenant, plus 
de cent cinąuante spectateurs occupes a 
faire triste minę avec nos collets de par- 
dessus relevćs, nos pie'tinements d’engour- 
dis...

Neuf heures. L ’horloge tinte.
Le gćne'ral se tournant vers un tambour- 

major, leve son sabre.
Les tambours battent, les clairons son- 

nent.
Ils cessent.
Cinq uniformes sombres sortent d’un des 

ąuatre coins de la place.
C ’est Dreyfus en capitaine d’artillerie qui 

marche entre quatre artilleurs sabre au 
clair.

Sa marche est assure'e. Ils rythme son 
pas sur Je pas des quatre soldats qui l’es- 
cortent.

II regarde droit devant lui. Аггіѵе a la





place marquće, au commandement de s’ar- 
rćiter, il s’arretc se tient fixe, face au generał 
et il attend.

Le grellier a un papier к la main. II le 
lit d’une voix peu emue.

Nous percevons ces mots : Dreyfus, con- 
seil de guerre, unanimite...

Ayant fini, il sMcarte un peu :
« Alfred Dreyfus, crie le gśneral, vous 

Jtes indigne de porter les armes: nous vous 
de'gradons. »

Dreyfus ne bronche pas.
A peine la dernićre syllabe est-elle tom- 

bće de la bouche du generał que l’adju.dant 
de la gardę republicaine est sur Dreyfus.

Le kepi d'abord : il le prend, епіёѵе les 
trois galons, recoiffe son homme, s’attaque 
a la poitrine, aux epaules, au bras.

А се moment, on voit un de ses bras, le 
droit, se Іеѵег d’un geste sec, d'un geste 
automatique, d’un geste de marionnette, 
d’un geste d’homme sans exaltition et l’on 
entend ce c ri:

« Vive la France ! jesuis innocent ! »
Le corps n’a pas bougd cependant. Le 

bras a repris le long de son corps son im- 
nobilitć.

L ’adjudanten est aux jambes : maintenant 
il у donnę, pour arracher les bandes du pan- 
talon, de petils coups vifs, agace's, irrite's.

II se baisse, empoigne le sabre de Drey
fus et le brise en deux sur son genou. II se
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recule а son tour. Le ѵоіік raide, immobile 
en face de l’ex-capitaine. II a fini.

Le patient est moins distinct encore en 
la teinte uniformement neutre du drap dont 
il est vetu.

Les quatre artilleurs qui, afin de le mettre 
en ёѵісіепсе, аѵаіет retrograde' de quel- 
ques pas, reprennent, sur un signe du 
ge'ne'ral, les quatre points cardinaux autour 
de Dreyfus.

Celui-ci Іёѵе alors le т ё т е  bras qu'il 
avait dćja leve et d’une voix forte, mais 
dont le timbre se perd dans le vaste espace, 
il crie :

— Je suis innocent! Vive la France!
Le generał n’a pas т ё т е  Fair d’avoir 

entendu.
A un signal de son sabre, les artilleurs 

font un demi-tour a gauche, Dreyfus de 
т ё т е .

Arrivćs au front des troupes opposś au 
nótre, demi-tour a droite.

C’est le delild du condamnć qui com- 
mence.

Dans deux minutes, il passera devant 
nous.

Nous verrons sa figurę, nous le ddvisa- 
gerons, nous ticberons de dechiffrer ses 
traits.

Mais un grondement de foule suspend 
notre curiositd. Ce sont des clameurs. Elles 
tdennent de la place.



Elles prononcent: A  mort, к tnort!
Plus prćs de nous, nous emendons . 

Sale Judas, traitre, lachę! et aussitót la 
rćpliąue :

— Je suis innnocent! N’insultez pas un 
innocent.

C ’etait un officier de rćserve qui n’avait 
pu se contenir.

Des chuts partent de notre groupe.'
— Je vous en prie, Messieurs, dit l ’offi- 

cier de notre front, pas un mot sur le pas- 
snge du condamnd.

Le ѵоісі. II est crispć, il enrage, il est 
i.idignć! C’est lui qui est indigne'! Ses 
yeux sont humides un peu, mais de colere. 
II a le sang a la peau, un sang rosę, frais, 
ѵіѵаее.

II porte sur son nez de courbe se'mitique 
un binocle attache par un cordon noir. II a 
le dos voule' et sa tete se porte en avant. II 
у a de Гаігіпё dans ses traits, mais, il n’y a 
pas a dire, la minę est basse et 1'oeil sour- 
nois.

A neuf heures et demie, la paradę d’exd- 
cution etait terminće et Dreyfus etait 1 ivre
a M. Clement qui se chargeait de lui.

*
•  *

La ѵоішге cellulaire emportant Dreyfus 
est sortie de 1’ Ecolc militaire au grand trot. 
par la grille qui la i t face it la galerie des 
Machines, ilu cńtd opposć a la cour ou 
yenait d’avoir licu la dćgradation

- 35
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La base de 1’accusaticm portće contrę le 
capitaine Dreyfus est une lettre-missive ecrite 
surdu papier pelure non signee et non datee, 
qui se lrouve au dossier, ótablissant que des 
documents militaires confidentiels опі'ёіё 
livres a un agent d’une puissance etrangere. 
M. lc generał Gonse, sous-chef d’etat-major 
generał de 1’armee, enlre les mains duquel 
cette lettre se trouvait, Га remise par voie de 
saisie, le i5 octobre dernier, a M. le comroan- 
dant du Paty de Clam, chef debataillon d’in- 
fanterie łiors cadre, delógue le i4 octobre 
1894 par M. le ministre de la guerre, comme 
ollicier de police judiciaire, a 1’effet de proce
der a 1'instruction a suivre contrę le capitaine 
Dreyfus. Lors de la saisie de cette lettre-mis- 
sive, M, le góneral Gonse а affirme a M. l'ol- 
ticier de police judiciaire, dćlegue et precitó, 
qu’elle avait ёіё adressóe a une puissance 
etrangere et qu’elle lui etait рагѵепие ; mais 
que d’apres les ordres formels de M. le minis
tre de la guerre, il ne pouvait indiquer par 
quels moyens ce document etait tombe en sa 
possession. L’historique dótailló de l’enquete 
a laąuelle il fut procede dans les bureauxde 
l’etat-major de Гагтёе se trouve consigne 
dans le rapport que M. le commandant du 
Paty de Clam, oflicier de police judiciaire, 
delćgiić.aadressea M. le ministre de la guerre 
le 3 i octobre dernier, et qui fait parlic des 
pieces du dossier. L’examen de ce rapport 
permet d’etablir que c’est sans aucune prćci- 
pitationet surtout sans viserpersonne a priori 
que l’enquetea eteconduite. Cette enquete se 
divi-e en deux pu'lies : une enqnele prelimi- 
naire pour аггіѵег a decouvrir le coupable,
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s'il etan * rossiblc, puis t anąućle r&glemen- 
taire de M. 1’officier dc police judiciairc, dćle- 
gue. La naturę meme des dooumciPs adress^s 
a l’agent d’une puissance ćtrangere en meme 
temps que la lettre-missive incriminee permet 
d'ćtablir que c’ćtait im officier qui etait l’au- 
teur et de la lettre-missive incriminee et de 
І’епѵоі des documents qui 1’accompagnaient, 
de plus que cet officier devait appartenir a 
1’arliLlerie, trois des notes ou documents en- 
voyćs concernant celte arme.

Le capitaine Dreyfus a subi un long inter- 
rogatoire devant M. 1’officier de police judi- 
ciaire; ses rśponses comportent bon noinbre 
de contradictions, pour ne pas dire plus. 
Parmi elles, il у en a qui sont parliculiere- 
ment intóressantes а геіеѵег ici, notamment 
cello qu’il lit au moment de son arreslation. 
le i 5 octobre dernier, lorsqu’on le fouilla et 
qu’il dit : « Prenez mes clefs, ouvrez tout 
chez moi, vous ne trouverez rien ». La per- 
quisition qui a etó pratique.e a son domicile, 
a amcne ou a peu de choses pres, le resultat 
indiquś par lui. Mais il est permis de penser 
que, si a icune lettre, meme de familie, sauf 
celles des fianęailles adressees a Mme Dreyfus, 
aucune notę. meme de fournisseurs, n’ont 
ćte trouvees dans celte perąuisilion, c’est 
que tout ce qui aurait pu etre en que!que 
faęon compromettant avait ćte cacln ou 
delruit de tout temps. Tout 1’interrogato re 
subi devant M. l’of(icier de police judiciaire 
est ćmaille de denćgations persistantes et 
aussi de protestalions du capitaine Dreyfus 
contrę le crime qui lui est reproche. Au debut 
de cet inlerrogatoire, le capitaine Dreyfus
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avait d’abord dit qu'il lui semblait vaguement 
reconnaitre dans le document incrimine 
Г ćcriture d'un ofl cier employć dans les bu- 
reaux de 1’ćtat-major de 1’armee; puis, devant 
nous, U a declare retirer cette allegation qui, 
d’ailleurs, devait tomber d’elle-mćme en pre- 
sence de la dissemblance compićte et evi- 
dente du type graphiąue de rócriture de 
1'officier visó аѵес celle du document incri 
minó.

Une autre rćponse extraordinaire, faile au 
cours du premier interrogatoire et maintenue 
devant nous, est celle relative a l’insćcuritó 
des documents secrets et conlidentiels qui, 
d’apres le capitaine Dreyfus, n’auraient pas 
etć en surete parfaite au 2e bureau de 1'ćlat- 
major a l’ćpoque ou il у faisait son stage.

Cette allegation dinsecurite n'a etó confir- 
mee par aucun tćmoin enlendu a ce sujet, 
elle devait cependant аѵоіг un but dans l es- 
prit de son auteur. II existe enfin dans lc 
premier interrogatoire des reponses absolu- 
m%nt incohćrentes, telles que celle-ci : « Les 
experls se trompent, la lettre missive incri 
minee est 1’оеиѵге d’un faussaire, on a cherclie 
a imiter mon ócrilure. La lettre missive 
incriminee a pu etre etablie a l’aide de frag 
ments de mon ćcriture colliges аѵес soin, 
,puis rśunis pour former un tout qui serait 
cette lettre. L’ensemble de la lettre ne res 
semble jias h mon ćcriture : on п’а т е т е  
ji.is eberebć a l imiter, o

Dans rinlcrroguloire <ju’il a subi dcvanl 
nous, les reponses du capitaine Dreyfus out 
todTur* oblenue* ave une grandę diff- 
cu!t« et il ut fa de de s'en rendre comole



par !c nombre considerable de mols raves 
qui ligurent dans le proces-verbal. Qu^nd le 
capitaine Dreyfus hasardait une affirmalion. 
il s’empressait gćneralement de 1'altćnuer par 
deG phrases vagues ou embrouillćes essayant 
toujours malgre toules nos observations dc 
Cjuestionner ou dengagcr la convcrsation 
sans Stre d'ailleurs invite a formuler reponsc. 
Ce systeme, si nous nous у elions próle, 
aurait pu аѵоіг des consćąuences facheuses 
pour la lorme nieme de 1’inlerrogatoire, ćtant 
donnee 1’habilete du capilaine Dreyfus.

Si on compare les rćponses que nous a 
failes le capilaine Dreyfus avec les disposi- 
lions de quelques tćmoins enlendus, il en 
rćsulle cette pćnible impressicn, c’est qu'il 
ѵоііе souvent la vóritć et que toutes les fois 
qu’il se sent serre de pies, il s’en tire sans 
trop de difficulte, grace a la souplesse de 
son esprit. ,

En somme, il resulte de la deposilion de 
plusieurs temoins quc le capilaine Dreyfus a 
a lirę sur lui la jusie suspicion de ses cama- 
rades qui le lui ont montrć d’une faęon hien 
nette : comme le capilaine Boullenger, en ne 
repondant pas aux questions indisrretes qu’il 
trailait; ou encore comme le capitaine Besse, 
le voyant travailler dans son bureau le 8 sep- 
tembre dernier sur du papier particulier au 
lieu de le faire sur un document similaire a 
celni qu’il avait a mettre a jour, lui en lit 
l'observation ; ou encore le capitaine Maistre, 
lui disant qu’il lui communiquerait les tra- 
vaux conlidentiels dont il pourrait elre charge, 
mais sur place et dans son bureau seulem^nt. 
11 semble que ce sysleme de furelagt.

4 1
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conversalions indiscretes voulues,-d'invesli- 
gations en dehors de ce dont il ćlait charge, 
qne pratiąuait le capitaine Dreyfus, etait sur- 
tout base sur la necessite de se procurer le 
plus de renseignements divers possibles, 
oraux ou ecrits, avant de terminer son slage 
a l’ćlat-major de Гагтёе. Cette attitude est 
louche et, a nombre de poinis de vue, pre- 
senle une grandę analogie avec celles des 
personnes qui pratiquent l’espionnage. Aussi, 
en dehors de la siinilitude remarquable de 
rćcriture du capitaine Dreyfus avec celle ilu 
dociiinent incrimine, cette attitude a etó un 
facleur sórieux a son passif lorsqu’il s’est agi 
de le mettre en etat d’arrestation et d’ins- 
truire contrę lui.

La conduite ргіѵёе du capitaine Dreyfus 
est loin d elre ехетріаіге; avant son mariage. 
depuis 1884 notaminent, on le trouve en rela- 
tions galantes avec une femme X plus 
agće que lui, mariee, riche, donnant des 
repas auxquels il est сопѵіё, car il est 1'aini 
de M. X. .. negociant a Paris. Les relations 
dont il vient d’etre parle durerent fort long- 
temps. A la merne epoque, le capitaine Drey
fus est ćgalement en relations avec une 
teinme Dida, aussi plus dgóe que lui, mariee, 
fort riche, qui a la rćputation de payer ses 
amants et qui, a la fin de 1890, fut assassinee 
a Ville-d’Avray par Wladimirofl. Le capitaine 
Dreyfus, qui etait alors a 1'Ecole de guerre et 
qui ѵепаі' de se marier, ful citó ;ornme 
teinoin dans cette scamlaleuse alTaire. qui fut 
jugóe par la cour d’assise? dc Versailles, le 
ł 5 janvier 1 8pi. Pendant son sejour a Bourges. 
ii a pour maitresse une fcrunc mariee; il cn



•i пне іиіііѵ а Рап», egairuieut mariće et qu’il 
г -ticonlri quand ił vienl. En deliors de ces 
relalions, avouees par le capitaine Dreyfus,
! arce qu’il n’a pu les n er, il etait, avant son 
inariage, ce qu’on peut appeler ui. coureur 
de femmes, il nous Га d'ailleurs declare au 
cours de son interrogaloire. Depuis son ma- 
riage, a-t-il < hangę ses habiludes a cet ćgard? 
Nous ne le croyons pas, car il nous a declare 
аѵоіг arretć la fernme Y... dans la rue, en 
1К9З, et аѵоіг fait connaissance de la femme 
Z .. au Concours hippique, en 1894. La pre
mierę de ces femmes est Aulrichienne, parle 
Ires hien plusieurs langues, surlout 1’alle- 
niand; elle a uu frere officier au service de 
l Autriche, un aulre est ingónieur, elle reęoit 
des officiers: c’est une femme galante, quoique 
deja agće, le commandant Gendron nous Га 
declare. Le capitaine Dreyfus lui a indique sa 
qualite, 1’emploi qu’il occupail, lui a ecrit et 
fait des visites et finalement s’est relire parce 
|qu’elle ne lui a pas paru catholique; ensuite 
il Га traitće de sale espionne; et, apres son 
larrestation, son esprit est hantś par l’idee 
jqu’elle Га trahi.

En ce qui concerne la femme Z..., bien que 
le capitaine Dreyfus prśtende п’аѵоіг jamais 
eu avec elle que des relations passageres, il 
est permis de croire le contraire, si on se 
•efere aux deux faits ci-apres reconnus exacts 
par lui au cours de son interrogatoire : 1° une 
leitre ecrite par celte femme en juillet ou aoiit 
dernier au capitaine Dreyfus se terminant par 
ces mots: « A la ѵіе, a la mort! » ; 20 qu’il у 
а епѵігоп quatre mois il a proposć a la femme 
Z... de lui louer un villa pour l’ćtś, a la eon-
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dition qu’elle serait sa maitresse. L’idóe du 
capitaine Dreyfus en lui faisanlcelte o(Tre etail 
sans doute de laire ce-ser ses relalions avec un 
medecin qui 1’entretenait. La femme Z... etail 
marióe ou passail pour 1'etre. Le capilaine 
Dreylus n >us a dóclaró аѵоіг rompu avec elle 
parce qu il sćlail aperęu qu'elle en voulait 
plulót a sa bourse qu'a son coeur.

Bień que le capitaine Dreyfus nous ait dó- 
clare п’аѵоіг jamaiseu legout du jeu, il appert 
cependant des renseig.iemenls que nous 
avons recueillis a c i sujet qa’il aurait fró- 
(pienlń ]>lusieurs cercles de Paris ой l’on joue 
bcaucoup. Au cours de son interrogatoire, il 
nous a bien dóclaró elre alle au Cercie de la 
Presse, mais comme invitó, pour у diner , il a 
affirmó п’у аѵоіг pas jouó. Les cercles-tripots 
de Paris. tels que le AVasbinglon-Club, le 
Bctting-Club, les cercles de 1’Escrime et de la 
Piesse n’ayant pas d annuaire et leur clientele 
ćtant en generał peu recommandable, les 
lemoins que nous aurions pu trouver auraient 
etć tres suspects: nous nous sommes par 
suitę dispensćd’en enlendre.

La familie du capilaine Dreyfus liabite 
Mtilhouse. Ses póres et mere sont dćcedes ; il 
lui reste Irois freres et trois soeurs. Les s purs 
son mariees et resident: 1’une a Bar-le-Duc, 
1'aulre a Carpentras et la troisieme a Paris. 
Ses freres cxploitenl une filature a Mulhouse ; 
laine, Dreyfus (Jacques), age de cinąuante 
ans, n'a pas ople pous la nationalitó fran- 
ęaise.

M. Dreyfus (Raphael), pere du capitaine 
Dreyfus, a opte pour la nationalitó franęa se 
le i 3 mai 187а, ii la niairie de Carpentras
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(Vaucluse). Celle option a entrainć celle de ses 
enfants alors mineurs, ainsi qu’ il appert du 
duplicata de l’acte d'option qui se trouve au 
dossier. .1

Le capitaine Dreyfus est venu habiler Paris 
en 187Д; il a ete successivement ćlćve au 
college Chaptal et a Sainte-Barbe, puis il a ete 
reęu a 1'Ecole polytechnique en 1878 avec le 
n° 182 et en est sorti-sous-lieutenant d’artil- 
lerie avec len" 128; ilest ensuitealle a 1’Ecole 
d’application ou il est entrś avec le n° 38 et 
d’oii il est sorti avec le n° З2 ; classć comme 
lieulenant en secondau3 i° regiment d’artil- 
lerie en garnison au Mans, il у fait le service 
du icr octobre 1882 a la fin de 188З, ćpoquc a 
laquelle il fut classć a la 4e batterie a cheval, 
delacbće a Paris. Le 12 seplembre 1889, ilest 
nomme capitaine au 21е regiment d'arlillerie, 
adjoint a 1 Eeole centrale de pyrotecbnie mili- 
taire de Bourges: le 21 аѵгіі 1890, il est 
admis a 1’Ecole de guerre avec le n° 67, d’oii 
il est sorti cn 1892 avec le n° 9 et la menliou 
« Tres bien ». De i8g3 a 1894, il est s*agiaire 
a rćtat-major de 1’armće.

Lors des examens de sortie de 1’Ecole de 
guerre. le capitaine Dreyfus a prótendu qu’il 
devait a la cole, dile d’amour, d’un generał 
eśaminateur, d’avoir eu un numero de sorlie 
inferieur a celui qu’il espćrait obtenir ; il a 
cberche alors a crćer un incident en rćclamant 
contrę cette cote et partant contrę le generał 
qui la lui avait donnće. II pretendit que cette 
cole, qui etail 5 , lui avait ete donnće de parli 
pris et en raison do la religion a lacjuelle il 
appartient; il attribua meme au gćneral exa- 
minateur en question des propos qu’il aurait



tenusa ce sujet. L’incident qu’il crća n'eut pas 
la suitę qu'i/ esperait; mais depuis cettc 
epoque, il n’a cejse de se plaindre, se disaul 
liclime d’une injustice qu'il traite meme a 
1'occasion d'infamie. II est a remarquer que la 
cole. dont s’est plaint le capitaine Dreyfus, 
etait secrete; on s’ćlonne a bon droit qu'ilail 
pu la connaitre, «i ce n'est par une indisc e- 
lion qu’il a commise ou provoquśe. Comme 
l indiscretion est le propre de son caractcre, 
nous n’avons pas lieu de nous ćlonner qu’il 
ait pu connaitre cette cote secrete.

Les notes successives obtenues par le capi
taine Dreyfus depuis sou entree au service sont 
genóralement bonnes, quelquefois menie 
escellentes. а 1’ехсерііоп de celles qui lui ont 
śle donndes par M. le colonel Fabre, cbef du 
4” bureau de 1'ćtat-mojor de 1'armee.

En ce qui concerne les voyages du capitaine 
D eyfus, il resulte de ses dśclaralionsa 1'inter- 
rogatoire qu'il pouvait se remlre en Alsace en 
cachelte, ii pen prós quand il levoulait, et (|ue 
les autoritćs allemandes ferinaicnt les yeux 
sur sa presence. Cette faculte de voyager 
clandeslinement qu’avait le capitaine Dreyfus 
contraste beaucoup avec les diflicultes 
qu’eprouvaient a la тёше epoque et de lout 
temps, les ofliciers ayant a se rendre en Alsace, 
pour obtenir des autorisations ou des passe- 
ports des autorites allemandes; elle peut 
аѵоіг une raison que le peu dc temps qu'a 
dure l’enquete ne nous a pas permis d’appro- 
fondir.

En ce qui concerne les insinuafions du 
сарЧаіпе Dreyfus sur des faits d’amoręage qui 
se pratiqueraient selon lui au ministere de la
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guerre, elles nous semblent аѵоіг eu pour ob- 
je[ de lui menager un moyen de dćlense s’il 
ćtait arrele un jour porteur de oocuments 
secrets ou confidentiels. C’est sans doute 
cette prćoccupation qui ]’a amene a ne pas 
dćguiser davantage son ćcriture dans le docu- 
ment incriminć. Par contrę les quelques 
alterations volontaires qu‘il ■> a introdnites 
oni eu pour objet de lui permettre de 1'arguer 
de i'aux pour le cas plus improbable ou le do- 
cument, apres etre рагѵепи a deslination, 
ferait retour au ministerepar suitę de circons- 
tances non próvues par lui.

Quant aux preuves relalives a la connais- 
sance qu’avait le capitaine Dreylus des notes 
ou documents ćnumćres dans la lellre-mis- 
sive incriminće et qui l'ont accompagnee, le 
premier interrogaloire aussi bien que celni 
qu’il a subi devant nous etablissent, malgró 
les dćnćgations subliles qu’il у a opposees, 
moutre qu'il etait parfaitement en mesure de 
les fournir.

Si nous examinons ces notes ou docu
ments, nous trouvons d’abord la notę sur le 
frein hydraulique du 120. L’allegalion pro- 
duile par le capitaine Dreyfus au sujet de cet 
engin tombe, si Гоп considerc qu il lui a suffi 
de se procurer, soit a la dircclion de 1’artille- 
rie, soit des conversalions avec des officiers 
de son arme, les ćlements necessaires pour 
etre en mesure de produire la notę en ques- 
tioij t

Enstute vient une notę sur les troupes de 
соиѵегіиге, аѵсс la restriction quc quelques 
modifications seronl apportćes parle поиѵеаи 
plan. 11 l ous parait iro^rssible que le capi-
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taine Dreyfus n’ait pas eu connaissance des 
modifications apportees ац fonclionncmcnL 
ducommandement des Iroupes de couverlure 
эи mois d'avril dernier, lc fait ayant eu im 
caractere confideuliel inais non absolument 
secrct. et les officiers et employós a 1'ćtat-ma- 
jor de 1’armee ayant, par suitę, pu s’en enlre- 
tenirenlrecuxet en sa prescnco.

m  cc qui concerne la noto sur nne modifi- 
raticn aux formations de Гагііііегіе, il doit 
s’agir de la suppression des pontonnicrs ou 
des modifications en rćsullant. 11 cst inadmis 
sible qu'un oflicier d'artillerie, ayant et* 
employć au premier bureau de lctat-majov 
de 1’armóe, ait pu se dćsintćresser des suiV? 
d’une pareille transformalion au point 
1’ignorer quelqucs semaines avant qu’elle . 
devienne offlcielle.

Pource qui est de la notę sur Madagascar, 
qui presentait un grand intćret pour une 
puissance ćtrangere, si, comme loulle faisait 
deja ргеѵоіг, une expćdilion у avait etc en- 
ѵоуееаи commencement de 1895, lecapilaine 
Dreyfus a pu facilement se la procurer. En 
effet, au mois de fćvrier dernier, le caporal 
Bernolin, alors secretaire de M le colonel de 
Sancy, chef du a" bureau de 1’ćtat-major de 
1’armee, lit une copie d’un trava>l d'environ 
vingt-dcux pages sur Madagascar, dans 1’anti- 
chambre conligue au cabinet de cet officier 
supericur. w \ ’execution de cette copie dura 
епѵігоп cinq jours, et pendant ce laps de 
temps, minutę et ropie furent laissees dans 
un carton nlacć sur la table-bureau du capo
ral prćcite a la fin de ses sćances de,travail. 
En outre, quand, pendant les heurcs dc tra-



ѵаіі, се grndć s’absen!ail momentanćmenf le 
Ігаѵаіі qu'il faisait restait ouvert et pouvait, 
par suitę, etre lu, s'il ne se trouvait pas d’ofli- 
ciers ćtrangers au deuxicme bureau ou in- 
connus de lui dans l’antichambre qu’il occu- 
pait Ce gradć nous a dćclare dans sa deposi- 
tion, mais sans preciser dedates, que le capi- 
taine Dreyfus, qu‘il connaissant, ćtait venu 
quatre ou cinq fois dans cette antichambre 
pour ѵоіг M. le coloncl de Sancy, pendant 
qu'il faisait son stage a la seclion allemande. 
Ce document a pu etre lu par le capitaine 
Dreyfus quand il a ćte rćintegre a ia section 
anglaise, qui s'occupait alors de Madagascar, 
enraisonde ce qu’il a ete place temporaire- 
ment dans un carton de casier non fermo.

Ouant au projet dc manuef de lir de 1’arlil- 
lerie d« campagne, du i4 mars i 8q4 , le capi
taine Dreyfus a reconnu, au cours de son pre
mier interrogatoire, s’en etre entretenu a plu- 
sieurs reprises avec un officier superieur du 
2” bureau de 1 etat-major de 1’armće.

En resume, les elćments de Taccusation 
portćs contrę le capitaine Dreyfus sontde deus 
sorles : elćments moraus et elćments malć- 
riels. Nous avons схатіпё les premiers, les 
seconds consjstent dans la leltre-missive incri- 
minee, dont les examens par la majorite des 
expcrls, aussi bien quepar nous et par les tó- 
moins quil’ont vue, a prćsente, sauf des dis- 
semblances volonta\res, une similitude com- 
plćte avec l’ćcriture aulhentique du capitaine 
Dreyfus.

En dehors de ce qui prćcćde, nous pouvons 
dire que le capitaine Dreyfus possede, avec 
des ęonnaissances trćs etendues. une me-
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moire remarąuable, qu'il parle plusieurs lan- 
gues, notamment Гаііешапсі, qu’il sait a fond, 
1'italien dont il pretend п'аѵоіг plus que 
dc vagues notions; qu’il est de plus douć d’un 
caractere Ircs souple, ѵоіг тёш е obsequicux, 
qui convient beaucoup dans les relations 
cPespionnage avec les agents ćlrangers.

Le capitaine Dreyfus etait donc tout indiquś 
pour la misćrable et honteuse mission qu il 
avait provoquee ou acceplee, et a laquelle, 
lort heureusement peut-etre pour la France, 
la dćcouverte deses menees a mis fin.

En consćquence, nous sommes d’avis que 
M. Dreyfus (Alfred), capitaine Ьгеѵеіё au i fe 
regiment d'artillerie, stagiaire a l’ćtat-major 
de Гагтёе, soit mis en jugement, sous accu- 
salion d'avoir en i 8g4 , a Paris, Иѵгё a une 
puissance etrangere un certain nombre de 
documents secrelsou confldentiels interessant 
la defense nationale, et d’avoir ainsi entrelenu 
des inlelligences avec cette puissance ou avec 
sesagents pourprocurer a cette puissance les 
moyens de commettre des hostii i tes ou d’en- 
treprendre la guerre contrę la France.

Crime ргёѵи et reprime par les articles 76 
du Codę penal, 7 de la loi du 8 octobre 18З0, 
5 de la Constitution du 4 novembre i848 , i"r 
de la loi du 8 juin i 85o, 189 et 267 dn Codę 
dejustice militaire.
Fa it a  Paris, le 9 decem bre 1894.

Le Rapporteur,
Sign4 : d ’Ormeschevi[,i .e ,



LES ARCHIVES DE I/AFFAIRE
EEC IT S ET  DOCUMENTS

D e u x  le t t r e s  d ’A lf r e d  D re y fu s
■ Me Demange, avocat ciu condamne, a 

епѵоуёа Mnie Dreyfus les deux lettres sui- 
vantesqui prćsentent un grand intćrćt, ellcs 
furcnt dcrites, la premiere avant, la seconde, 
apres la dćgradation. Elles sont toutes 
deux adresse'es aux delenseurs.

Ѵоісі lą premiere lettre de Dreyfus :
Jeudi matin, 3 Janvier 18Э3 

Cher maitre,
« Je viens d’etre ргёѵепи que je subirai
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demain PafTront le plus sanglant qui puisse 
śtre fait a un soldat.

« Je m’y attendais,. je m’y etais ргёрагё, 
le coup a cependant ćte terrible. Malgrć 
tout, jusqu’au dernier moment, j’espćrais 
qu’un hasard providentiel amenerait la 
ddcouverte du vrai coupable.

a Je marcheraiace supplice ёроиѵатаЫе, 
pire que la mort, la tćte haute, sans rou- 
gir.

« Vous dire que mon coeur ne sera pas 
alTreusement torturę quand on m’arrachera 
les insignes de 1’honneur que j’ai acquis a 
la sueur de mon rront, ce serait mentir.

« J ’aurais certes, mille fois prćlćre la 
mort.

« Mais vous m’avez indique mon devoir, 
cher maitre, et je ne puis m’y soustraire, 
quelles que soient les tortures qui m’atten- 
dent. Vous m’avez inculque' 1’espoir, vous 
m’avez pćnćtre" de ce [sentiment qu’un inno- 
centne peut rester e'ternellement condamne, 
vous m’avez donnę la foi.

« Merci encore, cher maitre, de tout ce 
que vous avez fait pour un innocent.

« Demain, je serai transfe're d la Sante.
« Mon bonheur serait grand si vous pou- 

viez m’y apporter la consolation de votre 
parole chaude et źloquente et ranimer mon 
coeur brisć.

« Je compte toujours sur vous, sur toute
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ша familie, pour dechiflrer cet е'роиѵап- 
table mystere.

« Partout oii )’ irai, votre souvenir me 
suivra, ce sera Fetoile d’oii j’attendrai mon 
bonheur, c’est-a-dire ma rćhabilitation 
pleine et entiere.

« Agrćez, chermailre, l’expression de ma 
rcspectueuse sympathie.

A. D r e y f u s .

« J'apprends aFinstant que la degradation 
п’аига licu que samedi. Je vous епѵоіе 
quand meme cette lettre. »

La seconde lettre, ecrite le soir meme de 
la degradation, est ainsi conęue :

Prison de la  Sante, samedi 

« Cher maltre.
« J ’ai teau la promesse que je vcusavais 

faite.
« Innocent, j’ai affrontd le martyre le plus 

e'pouvantable qu’on pttisse infliger a un 
soldat ; j’ai senti autour de moi le mćpris 
de la foule ; j’ai souffert la torturę la plus 
terrible qu’on puisse s’imaginer. Et que 
j eusse etd plus Ьеигеих dans .la tombe ! 
Tout serait fini, je n’entendrais plus parler 
de rien, ce serait le calme, 1'oubli de toutes 
mes souffrances.

к Mais he'las! le devoir ne me le permet 
pas, comme vousm el’avez si bien montre.
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« Je suis oblige oc vivrj, je suis obligd 
de me laisser encore martyriser pendant de 
longues semaines pour аггіѵег a la dćcou- 
verte de la vdritć, a la rćhabilitation de mon 
nom.

« Helas ! quand tout cela sera-t-il |lini, 
quand serai-je de nouveau heureux?

« Entin jecompte sur vous, cher maitre. 
Je tremble encore au souvenir de tout ce 
que j’ai endurć aujourd’hui, a toutes les 
souffrances qui m’attendent encore.

« Soutenez-moi, cher maitre, de votre 
parole chaude et ćloquente ; faites que ce 
martyre ait une fin, qu’on т ’епѵоіе le plus 
vite possible la-bas oit j’attendrai patiem- 
ment en compagnie de ma femme que Гоп 
lasse la lumiere sur cette lugubre allaire et 
qu’on me rende mon honneur.

« Pour le moment c’est la seule grace que 
je sollicite. Si Гоп a des doules, si Гоп 
croit a mon innocence, je ne demande 
qu’une seule chose pour le moment : c’est 
de Гаіг, c’est la societe de ma femme, et 
alorsj’attendraiquetous ceux qui m’aiment, 
aient dćchilfrd cette lugubre affairc. Mais 
qu’on fasse le plus vite possible, car je 
commence a etrea bout de rćsistance. C ’est 
vraiment trop tragique, trop cruel, d’etre 
innocent et d’etre condamne' pour un crime 
aussi ёроиѵатаЫе.

a Pardon de ce style ddcousu, je n’ai pas 
encore lesidćes a moi, je suis profondćment
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abattu physiquement et moralement. Mon 
coeura trop saigne aujourd’hui.

* Pour Dieu donc, cher maitre, qu’on 
abrege mon supplice immćritć.

« Pendant ce temps, vous cbercherez et 
j’en ai la foi, la conviction intime, vous 
trouverez.

« Croyez-moi toujours votre de'vouć et 
malheureux,

« A. D r e yfu s . »

D re y fu s  a P ile  du  D ia b le

Le syndicat pre'tend aujourd’huique Drey 
fus, de'porte a l’ile du Diable, serait 1’objet 
detraitements barbares. D’apr£s le syndicat, 
le ddporte serait mis aux fers tous les soirs; 
il devrait rester coucher lespieds a la barre ; 
applique'sł les lettres de ses proches ne lui 
seraient plus remises ; il serait enfm 1'objet 
de malversationscontinuelles de la part de 
ses gardiens, etc., etc,

Nous avons recueilli les renseignements 
suivants, quiindiquentla situation ѵгаіе du 
deportć :

La garde^e Dreyfus est assure'e к Pile du 
Diable par douze surveillants de Padminis- 
tration coloniale pćnitentiaire, places sous 
les ordresd’un surveillant-chef. Lasurveil- 
lance est ехегсёе autour de Dreyfus par 
deux gardiens relevćs de deux heures en 
deux heures.
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И est interdit aux gardiens d’adresser 'a 
parole sous aucun pretexte, a leur priso,.- 
nier, et aussi de repondre a se' iemandes 
ou interrogations ; le surveillant chef seul 
estautorisć aconverser a propos du service. 
Si Dreyfus avait a se plaindre de ses gar
diens, il pourrait consigner ses doldances 
sur un des feuillets numerotds mis a sa dis- 
position et qui retournent tous au gouver- 
nement de la colonie et qui doivent tous 
ćtre vises par le gouverneur. Dreyfus peut 
i ester dans sa case —•. non la cage dont on 
а рагіё — ou en sortir, a sa volonte, du lever 
au coucher du soleil; ii peut encore, si bon 
lui semble, se promenerou se Ііѵгег au jar- 
dinage, dans un enclos d’au moins cent 
metres de diametre.

Le deporte reęoit les provisions de bouche 
qu’il sollicite, lesquelles lui sont livrees a 
titre remboursable, sans pre'judice des 
vivres prevus au reglement. Le de'porte 
fa it sa case, c’est-a dire qu’ il effectue tous 
les travaux de proprete a l’ inte'rieur du local 
qui lui est affecte ; il prepare lui-meme ses 
aliments comme bon lui semble, s’il ne 
prćfbre confier ce soin a ses gardiens.

Dreyfus couche dans une fourniture de 
troupe reglementaire : couchette en fer, 
paillasse, matelas, traversin, drap, соиѵег- 
turę, соиѵге-pieds.

On ne 1’attache pas, on nel’a jamais atta 
che. Mais les deux gardiens qui, nous le
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repetons, ne le qunumi jamais, veillent sur 
lui quand il dort.

ve deportć peut гесеѵоіг des livres, 
romans ou ouviages scientifiąues, dont la 
delivrance est autorise'e par le gouverneur, 
a l ’exclusion des revues et journaux politi— 
ques.

Dreyfus ne se plaignit en aucune circons- 
tance d’avoir ёіё l’objet de mauvais traite- 
ment de la part de ses gardiens,

II est vrai que toute la correspondance 
adressće a Dreyfus, reste deposee ausecrćta - 
riat du gouverneur. Dreyfus ne reęoit pas 
lesoriginauxdeslettres quiluisontenvoyees. 
Mais des leur re'ception, les bureaux du 
gouverneurlui en lont рагѵепігіа copie par 
la preiniere barque d’approvisionnement a 
destination de 1’ilot du Diable.

Ajoutons enfin qu’en cas de maladie ou 
d’indisposition du dćporte, soit d'office, 
soit sur sa requisition directe, le medecin 
de service est mande' par telćphone, que 
tous les soins necessaires lui sont donnes.

L ’administration pdnitentiaire a reęu la 
mission de garder Dreyfus а і ’ііе du Diable. 
Elle lui applique le reglement special ela- 
bore expres pour lui et homologue par le 
ministre des colonies.

I/Histoire de Postdam

L 'Echo du Nord a publie un гёск intd-



~  69 —

ressant de M. Meriian de Muller, avocat au 
barreau de Lille, concernant 1’аіГаіге 
Dreyfus.

M. Meriian de Muller est un Alsacien 
chasse de son pays par l’invasion. Passani 
a Berlin le 4 novembre 1894, il voulut 
visiter Postdam et rtussit non sans pełne, 
a penćtrer, accompagne de son guide, dans 
les appartements privćs de Guillaume 11, 
qui etait a Berlin. Ѵоісі la fin de son recit:

« La piece la plus curieuse de ces appar- 
tements etait la chambre a coucher, servant 
en meme temps de cabinet de travail au 
kaiser. Oh! tres simple cette chambre : un 
lit de fer a boules de сиіѵге, une armoire 
a glace et une table. En face du lit se trou- 
vaitun fort beau portrait de Napoleon ter 
en premier consul, portrait епіеѵё de 
Versailles par les Allentands en 18 15. Le 
majordome le uesigna du doigt en disant :

• C’est le portrait de Pennemi heredi- 
taire. L ’empereur Га devant les yeux 
chaque jour, a son гёѵеіі, et chaąue jour il 
le regarde ».

« Sur la table se trouvait un annuaire 
militaire allemand relie en maroąuin rouge 
et des papiers;un journal etait etendu s jr  
1’un des bouts de cette table,

« Pousse par la curiositć, je nTapprochai 
et je m’aperęus que ce journal etait la 
Librę Parole. Mes yeux tomberent tout a
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coup sur une inscription au crayon bleu 
surmontant le titre du journal; cette 
inscription, la ѵоісі textuellement: « Le 
capitaine Dreyfus est pris ».

« Le journal portait egalement sur la 
place blanche Jaissee pres du titre le cachet 
du cabinet miiitaire de 1’empereur. Sans 
en comprendre encore toute 1’importance, 
cette inscription me frappa; mais je n’en 
fisrien paraitre et sortisdu chateau.

« J ’ignorais & ce moment la nouvelle de 
la trahtson; j’avais quitte Lille l’avant 
ѵеіііе, ou rien encore n’avait transpire. 
Ce ne fut que le soir en аггіѵат a Berlin 
que je lus sur le Figaro  1’annonce de 
1’arrestatioń du capitaine Dreyfus et les 
details sensationnels que Гоп donnait sur 
cette affatre.

« J ’ai rscontć cet incident, a mon retour, 
к tous mes amis, je m’en souviens tres 
bien,alabibliothćąuedu Palais devant plu- 
sieurs de mes collbgues; seulement, alors, 
tout le monde ćtait tellement persuade 
de la culpabilite de Dreyfus qu’on n’attacha 
pas d’importance Jt mon re'cit ».

L 'Echo du N ord, conclut que, pour 
designer ainsi nominalement le capitaine 
Dreyfus a l’attention de Guillaume II, le 
cabinet de Гетрегеиг devait|etre, selon 
toute apparence, tres au courant des faits 
et gestes du personnage.
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Une r&futation de Judex

A propos de la version precedente, Judex, 
pseudonyme qui cache la personnalitć de 
M. Yves Guyot, a donnę dans le Sidcle en 
lesdeclarant certains les renseignements qui 
suivent :

« Dreyfus etait accusć d’avoir Ііѵгё des 
documents a l’ambasśade d’Allemagne ou ći 
un attache militaire de cette ambassade.

« Or, avant le proces, le gouvernement 
allemand ddclara officiellement au gouver- 
nement franęais qu’il n’avait jamais eu de 
rapports avec Dreyfus.

« Cette dćmarche officjelle de gouver- 
nement ii gouvernement fut suivie d’une 
demarche plus significative encore.

« L'empereur d’Allemagne chargea son 
ambassadeur a Paris, le comte de Muns
ter, d’aller trouver M. Casimir-Perier et de 
lui renouveler, personnellement, de chef 
d'Etat a chef d Etat. 1’assurance que son 
gouvernement avait donnde au gouverne- 
ment de la Republique.

« On savait tout cela.
« Les iournaux allemands nous appren- 

nent aujoura’hui qu’au moment du proces, 
le comte de Munster avait consenti a renon- 
cer au privilege de l’immunitddiplomatique 
pour ѵепіг dćposer comme Іётоіп devcnt 
le Conseil de guerre.

« Nous pensons qu'il serait dlfficile Ue



— і)2 —

trouverdans leeannales diplomatiąues un 
prćcedent а une dćmarche aussi caractć- 
ristiąue.

« Si quelques personnes de bonne foi 
voulaient s’assurer par elles-memes de 
l’intervention du gouvernement allemand 
et de l’embarras ou elle plaęa le gouverne- 
ment franęais, elles n’auraient qu’a se re
porter aux journaus du 3o novembre 1894 
(a la ѵеіііе de Гоиѵегшге du proces 
Dreyfus) et а у lirę une notę officielle de 
1’agence Havas, ainsi conęue :

« Certains journaus persistent к mettre 
« en cause dans divers articles publids au 
1 sujet de 1 ’espionnage militaire les ambas- 
• sades et les legations dtrangires a Paris, 
< Nous sommes autorisćs a dćclarer que 
« les alle'gations qui les concernent sont 
« dćnuees de tout fondement.

II nous semble que cette notę devait 
suffire pour inlirmer les ddclarations de 
Judex.

U n e  d e c la ra tio n  in teressante .
Le 2З novembre 1897, M. Fernand Xau 

a reęu la curieuse lettre que ѵоісі:

« OA Monsieur le directeur du Journal, 
rue de T{ichelieu, 10 0 , “P aris.

« Monsieur,
« Le conseil croit de son devoir de faire
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« connaitre qu’en 1894, au mois de mai, un 
« olficier ‘ ranęais. que l’on disait etre le 
« capitaine Dreyfus, est veuu a Ninove et 
« s'y est rencontre' аѵес M. le lieutenant- 
« gćneral Brialmont. L ’entrevue eut lieu 
• a la caserne Notre-Dame.

« On parlait beaucoup, a ce moment, 
« des fortilications de la ѵаііее de la Den- 
« dre, et, dans le public, le bruit circulait 
« qu'elles ćtaient imposćes par 1’empereur 
« d’Allemagne au gouvernement belge.

« Veuillez agreer, Monsieur, l’expression 
« de notre parfaite consideration.

«  Par ordre : Le conseil :
«  Le secretaire, Le president,

« J. Janssens. Ph. T erwecoken.

(La lettre est геѵёше du cachet de 1’admi- 
nistration municipaledu canton de Ninove.)

U n e  enqu&te de M . Jules R an so n .

M. Jules Ranson, епѵоуё en Alsace pour 
faire une enquete sur 1’opinion publique, a 
Mulhouse particulićrement, publie le rćęit 
suivant qui expliquera tous les ellorts 
tente's par les defenseurs de Dreyfus, c’est- 
a-dire la campagne fervente dont nous 
faisons l’historique plus loin.

« lei, dit le re'dacteur du Journal, se 
place la declaration la plus categorique, la 
plus nette, la plus ćtrange, di:ais-je volon-
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tiers, que )’aie recueillie. Kile ćmane de 
M . Jeanmaire, de la maison Koechlin Ireres.

« M. Jeanmaire se dćclare сопѵаіпси de 
« 1’ innocence du capitaine Dreyfus, et il le 
« proclame avec passion. Selon lui, Paccu« 
« sation reposerait uniquement sur .( 
« fameux bordereau, et il n’y aurait plus 
« guere, d’aprćs lui, que M Bertillon a 
« croire a son authenticitć.

« — Des personnalitćs, que je n’ai pas 
« a nomtner, n’he'site-t-il pas к affirmer, 
• avaient vu pićces et documents terribles... 
« Eh bien 1 monsieur, je sais que ces memes 
« personnalitćs, mises au pied du mar, ont 
« dd аѵоиег п’аѵоіг rien vu ; c’etait un 
« autre qi*‘ "ait vu, et Yautre se retranchait 
« derriere un troisićme...

« Tout cela est etabli aujourd’hui.

« Le premier pas une fois franchi, 1’ar- 
« restation ordonnee, il n’y avait plus sans 
« doute a reculer. Dreyfus a ćtć con- 
« damnć. »

« lei, M. Jeanmaire, aprbs аѵоіг declarć 
« qu'il n’est pas suspect de sympathies sć- 
« mites, proteste de sa sympathie pour les 
« frćres Dreyfus: sept enfants, tous Fran- 
« ęais, sauf les mineurs qui n'ont pas eu 
« encore a opter.

< — II у a une dizaine d’annees, reprend 
i M. Jeanmaire, Гип des frćres Dreyfus 
(i ćtait au fond de 1’Allemagne pour ses



«affaires; il se trouvait dans un resiau- 
« rant t liśait un journal franęais, le 
« Figaro. Un officier allemand vint a par- 
« ler de la France en termes injurieux.
« Dreyfus s’en fut a lu i : « Je suis Franęais, 
■< monsieur, lui dit-il, et je vous prie de 
« retirer vos paroles. » Sur le refus de 
« 1’officier allemand, Dreyfus lui appliqua 
« un vigoureux soufflet. Si cela s’ćtait passe 
« ici, en Alsace, je n’ai pas besoin de vous 
i le dire, Dreyfus eiit ćtd assommć. La-bas, 
« ce fut dilferent: 1’officier se battit en duel 
• avec Dreyfus, qui, en sa ąualitć de pre- 
« mier offensś, гёсіата la rapiere, et en 
« reęut un coup tres сопѵепаЫе sur le 
« crane.

« Un frere plus jeune, — Гаіпё a cin- 
« quante-six ans, — est, aujourd’hui, ca- 
« porał dans un regiment d'infanterie a 
« Hericourt; il va źtre sergent, au bout de 
« ses douze mois de service. II est tres аітё 
« de son colonel, tres bien поіё.

« Le capitaine Dreyfus est venu deux 
« fois ici, pour la mort de son pere et de 
« sa теге. La seconde fois, il n’etait pas 
« completement en regle. L ’autoritć alle- 
« mande lui mit un agent devant sa porte, 
« avec delense de sortir de chez lui.

« Je vais maintenant vous donner un 
« autre detail.

« En desespoir de cause, la familie s’etait 
« adressće a 1’empereur d’Allemagne, au

• 05
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« moment da proces, tn taiłam appel t  ses 
« sentiments chevaleresques.

« L ’empereur a rćpondu, et c’est le kreis- 
« director (sous-prefet) qui est venu lui 
« donner lecture de la reponse de Guil- 
« laume II.

u La lettre portait ceci: « S. M. 1’empe- 
« reur d’Allemagne a fait faire une demar- 
« che auprśs du gouvernement franęais en 
« t'aveur de ce malheureux ofhcier. Aujour- 
« d’hui qu’il est condamne par un conseil 
« de guerre, 1’empereur ne peut plus inter- 
« venir. »

« Si les termes ne sont pas absolument 
« exacts, au moins puis-je vous garantir 
« en аѵоіг rendu la pensće.

« Que vous dirais-je de plus, monsieur ? »

A u tr e  co rrespo ndance 1 8 9 6 -1 8 9 7

Le Siecle, on le salt, a commence la pu- 
blication des lettrcs que Гех-capitaine Drey
fus a, depuis son arrestation, adressees a 
Mme Dreyfus, et dans lesquelles il ne 
cesse de protester de son innocence.

Ѵоісі, a titre de document, la lin d’une 
longue lettre qu’ il euvoyait a sa ‘emme, en 
septembre 1897,6! par laquelle il lui deman- 
dait d’aller trouver le pre'sident de la Rćpu- 
blique :

« Oh ! сЬёге Lucie, dcoute-moi bien, car
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moi j'ai tant souilert, j’ai supportć tant de 
choses que la vie m’est profondement indif- 
fćrente. et je te parle comme de la tombe, 
du silence ćternel qui vous place au-dessus 
detout... je te parle en pere, au nom du 
devoir que tu asa remplir vis-a-vis de nos 
enfants.

« Va trouver M. le pre'sident de la Repu- 
blique, les ministres,ceux memes quim’ont 
fait condamner, car si les passions, l’em- 
portement ćgarent parfois les esprits les 
plus honnetes, les plus droils, les cceurs 
restent toujours genereux et sont tout 
prets a oublier ce meme emportement 
devantcettedouleureffroyable d’une epouse, 
d’une mere, qui ne veut qu’une chose, la 
seule que nous avons a demander, la de'cou- 
verte de la ѵёгкё, l’honneur de nos chers 
petits.

« Parle simplement, oublie toutes les 
petites misdres — quelle importance, d’ail- 
leurs, ont-elles devant le but a atteindre ? 
— et je suis sur que tu trouveras, que vous 
trouverez tous un concours ardent, ge'ne- 
reux, pour sortir le plus tót possible d’une 
situation tellement atroce supportee depuis 
si longtemps que je me demande encore 
comment nos сегѵаих atous ont pu у regis
ter.

« Je te parle dans tous mon caime, dans 
ce grand silence. douloureux, il est vrai, 
mais qui vous efeve au-dessus de tout... et
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agi comme je tele demande... ne voisqu’une 
chose, ma chere et bonne Lucie, le but 
qu’il faut atteindre, la verite, en faisant 
appel a tous les dćvouements.. .  Ah ! car 
cela, je le voudrais avec toutes les iibres de 

'mon etre, voir encore le jour oii l’honneur 
nous sera rendu.

« Donc, courage, chere Lucie, je te le 
demande avec tout mon coeur, tout mon 
ame.

» Je t’embrasse comme je t’aime, de toute 
la puissance de mon affection, ainsi que 
nos chers et adore's enfants. »

Au rnois de janvier 1897, il s’exprimait 
en ces termes :

« Je t’ai ćcrit longuement deja*-$ai essayć 
de te rćsumer lucidement, de t’exposer 
pourquoi ma confiance, ma loi etait abso- 
lues, aussi bien dans les eiforts des uns que 
dans ceux des autres, car, crois-le bien, 
aies-en 1’absolue certitude, 1’appel que j’ai 
encore fait ati nom de mes enfants, est un 
devoir auquel des hommes de coeur ne se 
sousiraient jamais ; d’une part je connais 
trop tous les sentiments qui vous animent 
tous pour penser jamais qu’il puissey аѵоіг 
un moment de lassitude chez aucun, tant 
que la vćrite ne sera pas dćcouverte.

« Donc tous, les coeurs, toutes les e'ner- 
gies vont converger vers le but suprćme, 
courir sus a la betc jusqu’a ce qu’elle soit
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forcće, 1’auteur ou les auteurs de ce crime
infame.

Mais helas'. comme je Гаі dit aussi, si 
ma confiance est absolue, les ćnergies du 
cceur, celles du сегѵеаи, ont des limites 
dans une situation aussi atrocement ёрсш’ 
ѵапгаЫе, supporte'e depuis si longtemps. 
Je sais aussi ce que tu souffres et c’est hor- 
rible.

« Or, il n’est pas en ton роиѵоіг d'abre'- 
ger mon martyre, le nótre.

Legouvernementseul possćdedesmoyens 
d'investigation assez puissants, certains, 
menie decisifs, pour le laire, s’ il ne veut pas 
qu’un Franęais qui ne demande a sa patrie 
que la justice, la pleine lumiere, toute la 
verite sur ce lugubre dramę, qui n’a plus 
qu’une chose a demander a la ѵіе, voir 
encore pour ses chers petits le jour oii 
1’honneur lui sera rendu, ne succombe sous 
une situation autsi ćcrasante pour un crime 
abominable qu’il n’a pas commis. J ’cspere 
donc que le gouvernement aussi t’apportera 
son concours.

Quoi qu’il en soil de moi, je ne puis donc 
que te repeter de toutes les forces de mon 
ame, d’avoir confiance, d’śtre toujours cou- 
rageuse et forte, et t’embaasse de tout mon 
cceur, de toutes mes forces, comme je 
t’aime ainsi que nos chers et adorćs en- 
fants.

:o
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ІЛэрішоп ѳп ргоѵіпсв

Lettre ourerte а М. Emile Z ola , hotnmes 
de lettres a Paris.

« Monsieur,

« Le nom que vous portez rappelle aux 
Aixois le souvenir d’un ingenieur eminent, 
toujours esiimć ici pour les grands travaux 
dont il a dotć notreville.

« Ce nom, vous l’avez аѵііі, souillć et 
dćshonore a jamais en vous faisant 1’insul- 
teur des chefs respectćs et aime's de notre 
ѵаіііате агтёе.

« La brochure Lettre a la France que 
vousavez eu 1’audace de m’adresser et que, 
du reste, j’ai refusź de гесеѵоіг, est une 
infamie.

« Votre conduite, monsieur, est ignoble 
et meprisable ; deja en 1870, vous vous ćtes 
manifestement montre mauvais patriotę, 
aujourd'hui vous venez affirmer que vous 
n’etes pas un Franęais de France.

« Le pays tout entier геіёѵе 1'insulte, en 
vous conspuant tous les jours.

«* Aix-en-Provenee, votre ville adoptive, 
oii vous avez passd toute votre jeunesse, et 
oii vos nombreux condisciple gardent en- 
core un souvenir ѵіѵасе de votre long sćjour 
parmi eux.

« La ville d’Aix dont beaucoup de vos 
ouvrages refletent le souvenir, ne peut et



ne doit rester indiflerente a ce mouvement 
de l’indignation nationale.

« Cette belle cite qui place son orgueutl 
aaimer profondćment la Patrie, vous renie 
comme citoyen d’adoption et vous епѵоіе 
l'expression de tout son mdpris et de son 
protond dćgout

« Anatole D a i g r e .
« Capitaine en retraite, 

i or adjoint au maire d’A ix. »

—  ?2 —



EMILE ZOLA.

T R O I S I E M E  P A R T I E

T R O I S  A N S  A P R E S
POUKQUOI TROIS ANS?

Pourquoi Dreyfus a-t-il attendu?
Sous ce titre « Les trois ans de silence », 

la revue anglaise le Monde J u i f  а publić 
une curieuse correspondance de Paris dans 
laquelle il etait rappele que l'ex-capitaine 
Dreyfus, au lendemain de sa dćgradation,
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avait declare que, dans trois ans, son inno- 
cence serait etablie ou qu'il se ferait sauter 
la сегѵеііе.

Pourąuoi trois ans?
Parce que, a cette epoque, le colonel 

Schwartzkoppen, Pattachć militaire a Paris, 
devait аѵоіг reintćgre Berlin, et que le 
gćnćial Saussier, gouverneur militaire de 
Paris, aurait pris sa retraite.

Or, il paraissait, — et le correspondant 
du Monde Ju i f  entrait a cet e'gard dans 
des explications assez confuses, — que le 
dćpart de l'un et la retraite de Pautre 
devaient etre les prćliminaires indispen- 
sables de la demonstration de 1’innocence 
de Dreyfus.

Nous avons vu, par la suitę, ce qu’il у 
avait au fond de ces espdrances.

Quoi qu’il en soit, c’est au bout de trois 
ans que la campagne en faveur du deports 
aux ileś du Salut a dte commencće.

Les meneurs de cette campagne ont eu 
deux objectifs.

Les unsont voulu de'montrer 1'innocence 
complete de Dreyfus.

Les autres se sont attaches а ргоиѵег 
que le procds de l’ex-capitaine n’avait pas 
dte jugć selon les formes juridiques et c’est 
au nom de la loi ѵіоіее qu'ils out demande 
la róvision.

Pour le moment, nous ne parlerons que 
des premiers.



Quatre hommcs connus h diilćrenis 
titres ont, des le debut, pość la que>ti<>n 
sans ambages : MM. Bernard La/are. 
Scheurer-Kestner. Forzinetti et Emile Zola.

Nous ne citerons M. Mathieu Dreyfus 
que pour memoire.

M. Bernard Lazare est un jeune ёсгіѵаіп 
de beaucoup de talent, doue d’une rare 
energie et marchant a son but avec une 
apre регзёѵёгапсе. Israelite et ami de 
la familie Dreyfus et de la familie Hada- 
mard a laąuelle appartient la femme du 
condamnć, il avait eu de nombrcuses pole- 
miąues аѵес tous ceux qui, embrigades 
dans les legions d’Edouard Drumont, 
avaient denonce le рёгіі Ju if a la France 
envahie par la race sdmite.

II avait dte, pour ainsi dire, le porte- 
parole de ses coreligionnaires et il devait 
en etre le leader le plus audacieux.

M. Scheurer-Kestner, ѵісе-prćsident du 
Sdnat, avait ёіё 1’ami de Gambetta, et 
jusqu'au jour ou il entra dans Гагёпе, аѵес 
une inconsёquence qu’il а рауёе de sa 
vice-presidence, il jouissait dans le parti 
republicain d’une rćputation d’homme aus- 
tere. За qualite d'alsacien avait encore 
augmentó les sympathies a son ćgard : 
aussi, quand il se prononęa pour Гіппо- 
cence de Dreyfus, bien qu’il ait gardo pour 
f.ui seul les preuves qu’il avait prouiises, 
la stupćfaction fut цёпёгаіе.

75
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Le commandant Forzinetti, dirccteur de 
la prison militaire du Cherche-Midi, oii 
Dreyfus avait ćtć enfermć avant d’etre jugć, 
est un ancien soldat qui s’est bravement 
conduit au Mexique, officier de la Le'gion 
d’honncur, et qui avait ete protdgć, grace 
a sa belle carriere, par le gdnćral Saussier.

Enfin, nous n’avons pas besoin de Гар- 
prendre a nos lecteurs, M. Emile Zola a 
conquis le premier rang parmi les roman- 
ciers contemporains. 11 est entre dans la 
lutte avec sa ѵіоіепсе habituelle et les 
trois ecrits, les trois pamphlets qu’»l a 
publićs, deux dans le Figaro, le troisieme 
dans Г Aurorę, ont гёѵоішіоппе tout Paris.

Nous devons ajouter que M. Emile Zola 
ne s’est veritablement occupd de 1’affaire 
qu'aprćs le proces du commandant Ester
hazy.

Nous allons ćtudier tour a tour la thćse 
des quatre mausquetaires de Dreyfus.

Le i i  novembre 1897, M. Bernard 
Lazare faisait paraitre une brochure inti- 
tulće : Une erreur judiciaire et consacrde 
a la defense du traitre.

Outre un historique du trop fameux 
procds, refait d’apres les renseignements 
personnels de 1’auteur, ce long plaidoyer, 
qui ne compte pas moins de З00 pages, 
contient les fac-similćs des lettres que le 
condamnd a e'crites avant son incarceration 
a diverses personnes et de celles qu’il г
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adressćes a sa femme depuis cette ćpoque 
jusqu’aux premiers mois de la prćsente 
annee. Ces lettres sont les pieces de compa- 
raison aont se sont servis, pour asseoir 
leur jugement, les nouveaux experts en 
ecriture dont M. Bernard Lazare a sollicitć 
le te'moignage, et dont il publie les rap- 
ports in-extenso.

D’apres la these de 1’ёсгіѵаіп israelite, 
Гех-capitaine n’aurait ćte condamne que 
sur la production d’une seule piece, a 
savoir du fameux bordereau.

Toute sa brochure tend, en consćquence, 
a dćmontrer que le bordereau en question 
et les pieces dites de comparaison ne sont 
et ne peuvent ćtre de la meme main et 
que, par suitę, la seule piece produite au 
proces a la charge de Гапсіеп capitaine lui 
aurait et6 faussement attribuće.

Ѵоісі maintenant quelles sont, resumees 
tres suscinctement, les conclusions des 
experts.

M. Сгёріеих-Jamin estime que le bor
dereau n’est pas de la main de Dreyfus et 
qu’il a ete probablemcnt fait « avec 1’inten- 
tion d’imiter son ecriture. »

M. de Rougemont affirme « sans crainte 
aucune de se tromper, que jamais le capi
taine Dreyfus n’a dte Fauteur des docu- 
ments incrimines. >

M. Paul Moriaud dćclare que la ressem- 
blance entre les autographes de Dreyfus et
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le document anonyme ne rćsiste pas $
cinq minutes d'examen.

Les autres experts, M. Gustave Bridier, 
de Marseille, Garin, Schooling, Carvalho, 
Anna et Reyer, dćclarent ćgalement que 
Dreyfus n’est pas 1’auteur du document

le l s  sont, en resume, les seuls argu- 
ments sur lesquels repose la brochure de 
M. Bernard Lazare.

Pappelons aux lecteurs que MM. Bertil- 
lois, Teyssonnieres et СЬагаѵау ont abouti 
a des conclusions absolument contraires a 
celles des experts sollicitćs par M. Bernard 
La/.are, et qu’enfin il a e'tć affirmć par des 
personnes dont Гашогпё dtait indiscutable, 
quc Dreyfus avait e'te condamne' sur d’autres 
chefs d’accusation que sur des questions 
d ecriture ou, si Гоп veut que nous soyons 
pli s prćcis, sur d’autres preuves que le 
lumeux bordereau.

Le Jour a donnę de curieux renseigne- 
ments sur les origines de cette derniere 
pi.-ce.

Ѵоісісе qui se serait passć a propos du 
bordereau.

Dreyfus аѵаіт, des le dćbut de sa trahison, 
pensć a travestir son ecriture. 11 ёсгіѵаи, 
soit en caracteres d’imprimerie, soit en 
imitant ou en de'calquant une autre ecriture. 
II jęta son devolu sur le ewmmandant 
Esterhazy, parce qu’il savait роиѵоіг se
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procurer facilement des lettres de celui-ci, 
Esterhazy ayant demande' plusieurs fois a 
entrer au ministfere de la guerre.

Pour se procurer de nombreuses pages 
d’e'criture du commandant Esterhazy, le 
traitre Dreyfus imagina ce qui suit. Sous 
la signature d’un de ses collegues du 
bureau, un capitaine, il ёсгіѵк au com
mandant Esterhazy, en garnison a Rouen, 
une lettre pour lui demander 1’histoire d’un 
combat, pres d’Eupatoria, auquel avait 
assiste un Walsin-Esterhazy. Le comman
dant, assez orgueilleux de ses ancćtres, lit 
ce travail et Гепѵоуа a 1’adresse que le 
capitaine lui indiquait, rue de Chateaudun. 
On possede, au ministere de la guerre, 
tous les details de 1’incident.

En possession du travail du commandant 
Esterhazy, une vingtaine de pages епѵігоп, 
Dreyfus etudia Гёсгкиге. Bień mieux, 
lorsqu’il eut a ecrire le bordereau, ecrit sur 
du papier transparent, il decalqua certains 
mots, mais fort legerement il en е'сгіѵк 
quelques-uns de sa p̂ ropre main et l'expedia.

Telle est Phistoire du bordereau, du 
fameux bordereau, histoire connue de tous 
les officiers attaches au bureau des rensei- 
gnements, comme elle lut connue du 
generał de Prilleux, charge plus tard de 
1’instruction de ГаіГаіге Esterhazy.

Dans unci>Uerviews, M. Bernard Lazare,
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rations suivantes qui nous permetiront de 
connaitre tout son systeme de defense : 

t Ce qu’il importe par-dessus tout de 
faire ressortir, c’est que Dreyfus a ete' 
condamnó sur une piece unique, le bor- 
dereau.

« Nous en trouvons les preuves suivantes: 
« Dans l’acte d’accusation тёше du 

commandant Besson d’Ormescheville, qui 
commenęait par ces mots: « La base de 
1'accusation est un bordereau non datę et 
non signź. »

« Dans ce que nous connaissons des 
debats devant le conseil de guerre, lorsque 
Мѳ Demange prźsenta des conclusions 
contrę le prononcć du huis-clos : « Attendu, 
dćclara-t-il, que l ’unique ріёсе... » a ce 
moment, il fut, ainsi que vous le savez, 
interrompu par le president qui lui dit : 
(i Ne touchez pas au lond de la question. » 

« Cette ргеиѵе, nous la trouvons enfin 
dans le requisitoire du commandant 
Brisset, dont ѵоісі les paroles a peu pres 
textuelles: « Oui, i! n’y a, en etfet, aucun 
mobile et nous n’en donnons aucun ; nous 
ne retenons aucune des allćgations du 
rapport de police, qui sont tenues pour 
mensongćres. Que reste-t-il donc ? 11 reste 
le bordereau. Or, ce bordereau, M. du 
Paty de Clam dit qu’il est de Гссгішгс du 
capitaine Dreyfus. MM. Charavay. Ber- 
tillon et Teyssonnićres disent qu’il est de
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taisait a im rddacteur du Journal les dćcla- 
Гёсгішге du capitaine Dreyfus. Je dis, a 
mon touf, que cette piece а ёіё ecrite par le 
capitaine Dreyfus. Vous condamnerez cet 
homme! >

« Eh bien! aux affirmations du com- 
raandant Brisset, a celles de MM. Cha- 
гаѵау, Bertillonet Teyssonnićres, j’ai bien 
le droit d’opposer celles des douze experts 
qui eux, au contraire, ont formcllement 
declare que le bordereau n’etait pas de 
l ecritur'' du capitaine. Et, parmi ces douze 
experts, figurę M. Сгётіеих-Jamin, gra- 
phologue repute. Or. M. Сгёшіеих-Jamin, 
quoique, a un moment donnę, on ait prć- 
tendu le contraire, est un de ceux qui ont 
conclu de la faęon la plus ćnergique en 
Іаѵеиг de Dreyfus.

« J ’ajouterai que, lorsque j’ai demandć 
un rapport a chacun de ces douze expcrts, 
je me suis formellement engagd vis-a-vis 
d’eux a les publier, alors meme qu’ils 
eussent ёіё defavorables a la cause que j’ai 
prise en mains.

• Vous voyez donc que 1’accusation 
роиёе contrę le capitaine Dreyfus ne 
reposait, en realite, sur rien, puisque la 
seule ріёсе produite au proces n’etait pas 
de lui. Je puis, d’ailleur, vous dire que 
depuis plus d un an, le gouvernement sait 
que le bordereau n’a pas ё\ё ecrit par le 
capitaine Dreyfus et que, d’ąutre part,



М. Ь ч і с і і г с г -  Kestner, solłicite par des 
amis de Nancy de se joindre a nous dans 
cette campagne de rehabilitation, s'y est 
longtemps reliise et n’a entin consetui & le 
laire qu'a la condition d’avoir des preuves 
mate'rielles indiscutables et non une simple 
eon ѵісііоп.

« C ’est assez vous dire que j’ai pleine et 
emiere contiance dans 1’ issue de cette 
iiialheurense allaire. »

Nous n’avons voulu rien епіеѵег a la 
these de M. Bernard Lazare.

Passons maiiitenant au role joue par 
M. Scheurer-Kestner.

# *

Si Гоп songe a la situation de celui qui 
Га acceptć, ce róle n’est pas heureux ; nous 
dirons mćme que la sincćritć en parait 
absolument excluj .

Quand le bruit, colporie par M. Ranc, 
sćnateur de la Seine, se rćpandit a Paris 
que M. Scheurer-Kestner dtait сопѵаіпси 
de Гіппосепсе tle Drevlus, et qu’il ne le 
eachait pas Ićtonnement lut profond ; 
cependant avant que d’autres personnes 
■ )ue celle? de Pintimite du vice-prdsident 
fusser.t absolument lixćes, il s’ecoula un 
certain temps.

Ce n’est quc le 14 novembre 1897 que le 
Temps publia la lettre suivante, adressee 
par M. Scheurer-Kestner a un de ses col-
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legues du Senat, lettre qui causa une ćmo- 
tion bien naturelie dans tout le monde 
parlementaire.

Cette lettre, la ѵоісі :

«  Paris, 14 novembre 1897.

« Mon cher ami, vous avez bien raison;
• ie dois une explication a mes amis et au 
« public, qui est notre juge a tous, et je 
« comprends fort bien les impatiences dont, 
■< chaque jour, des manifestations т ’аггі- 
« vent tantót sous des formes affectueuses 
" ou sympathiques, comme celle que vous
• leur donnez et dont je suis profondement 
'< touche', tantót sous formę de somma- 
" tions impćrieuses, auxquelles je reste 
“ indifferent.

« Je dois donc au public, a celui qui est 
11 bon, genereux, et qui entend rester equi- 
« table, a celui dont le concours m’est si 
« ргёсіеих dans 1’сеиѵге de reparation et 
« de justice que j’ai entreprise et sans 
« lequel mes efforts risqueraient d’etre 
« tenus en ёсИес par des rćsistances іггё- 
« ductibles, 1’indication des raisons pour 
« lesquelles j’ai dó m’imposer un silence 
« et ипегёзегѵе qu’on m’arendus difliciles, 
« mais que j’ai scrupuleusement observes.

« Apres quinze jours d’attente, je suis 
" librę, aujourd’hui; je vous autorise donc
• 9 %ire de ma lettre l ’usage que vous
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« jugerez le meilleur dans Tinteret de la 
« justice et de la vćritć.

• Mais il m’importe avant tout de volis 
« declarer que, tout en regrettant 1’illćga- 
«< lite, qui parait certaine, de la production 
« aux juges, en chambre du conseil, d'une 
« piece qui n'avait ćte communiquee ni a 
« l’accuse ni a son dćfenseur, je n’ai jarnais 
« soit dans mes paroles, soit dans ma pen
ie sće, mis en doute la loyautd ni Tindepen- 
« dance des ofliciers qui ont condamne' le 
« capitaine Dreyfus. Mais des faits nou- 
« veaux se sont produits qui dćmontrerit 
« 1’innocence du condamne, et si, сопѵаіпси 
« qu’une erreur judiciaire а dtć commise, 
« j’avais gardd le silence, je n’aurais pu 
« ѵіѵге transquille, avec cette pensde sans 
« cesse renaissante que le condamne ехріе 
« le crime d’un autre.

« J ’ai donc alftrme ma conviction, me
• rdservant d’en communiquer les ёіё- 
« ments, en premier lieu, au gouverne- 
« ment lui-meme. II me paraissait meilleur 
« a tous e'gards que le gouvernement eut
• toutl’honneur et le merite de la rćpara- 
« tion.

« Dds le 3o octobre, dans un entretien 
« officieux avec le ministre de la guerre, 
« j’ai de'montrć, pieces en mains, que le 
« bordereau attribuć au capitaine Dreyfus 
« n’est pas de lui, mais d’un autre; je Tai 
« prie de faire une enquete sur le ѵгаі cou-



• pable. Le ministre, sans d’ailleurs m.
• derriander de lui laisser ces pi^ces, me
• promit cette enąuete qai ne devait porter 
« que sur des faits posterieurs au juge- 
« ment. .!’eus soin de le mettre en gardę 
« contrę de soi-disant pieces de convictior, 
« plus ou moins rćcentes, qui pourraien'
• ćtre Гоеиѵге du vrai coupable ou de per- 
« sonnes interessćes a e'garer la justice et
• 1'opinion. II me demanda par contrę de 
» ne rien ebruiter de notre conversation 
« pendant quinze jours, et prit 1’engage- 
« ment de me faire connaltre le resultat 
« de ses recherches. Depuis lors, j’ai 
« attendu en vain, et les ąuinze jours sont 
« ecoules. Ѵоіій la cause de ce silence qui 
« a paru si long.

• C ’est inutilement, d’ailleurs, que j’ai 
« demandd a voirles piścesąui ćtabliraient 
« la culpabilite du capitaine Dreyfus. On 
« ne m’a rien offert, on ne m’a rien montre; 
« et, cependant, j’avais spontanement dć- 
« сіагё que, devant les preuves, je m’em- 
" presserats de reconnaitre publiquement 
« mon erreur. Vous qui me connaissez, 
« mon cher ami, vous savez bien que je 
« n’aurais pas bćsite devant une rdtractation 
« a laquelle m’eut oblige 1’honneur.

« Je rźptite donc, sans crainte d’un 
« dćmenti, qu’il у a quinze jours deja j’ai 
« soumis au gouvernement des pieees 
 ̂ d^montirant qtle lfe сЬираЫв n’est pas lis
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я capitaine Dreyfus. Une enąuete regu- 
• liere, qu’il appartient au ministre de la 
•i guerre d’ouvrir et de mener a bonne fin, 
« etablira "ans peine la culpabilitć d’un 
« autre.

i Votre affectionnć,
A .  S c h e u k e u - K e s t n e h .

Cette lettre tut tres diversement appre'- 
ciće : beaucoup de de'putds la considere- 
rent comme une defaite; d’autres penserent 
qu’elle devait ouvrir une nouvelle et deci- 
sive phase de 1’alTaire, ćtant donnee 1’auto- 
rite' de celui qui l’avait ecrite.

Quelques jours se passerent et il ne fut 
question de rien. Cependant, M. Scheurer- 
Kestner qui avait pris le parti commode 
du silence, apres s’etre tant аѵапсё, fut mis 
au pied du mur et force', sous peine de 
passer pour un imposteur, de monter a 
la tribune du Sćnat.

Le 8 de'cembre, il dut, bien malgre' lui, 
faire une interpellation a la Chambre haute, 
afin d’edilier ses collegues.

M. Scheurer-Kestner parła, mais il ne 
dit pas grand’chose.

Le 14 aout, il avait dćclare a un senateur 
de ses amis qu’ il avait en mains la ргеиѵе 
irrelutable de 1’innocenee de Dreyfus.

Le 8 dćcembre, quatre mois apres cette 
premifere 6t grave indiscretion; il n’tl plus a



— 87

produire cTautre argument que 1’imputation 
du bordereau a un autre officier.

Dans l’intervalle de ces deux dates, il 
etait alle confćrer avec le pre'sident du 
conseil et avec le ministre de la guerre, qui 
lui avaient repondu l’un et 1’autre qu’il se 
trompait de porte, et que. s’il voulait ouvrir 
un recours en revision, il devait s’adresser 
au gardę des sceaux.

M. Scheurer-Kestner s'dtait abstenu.
D’ailleurs, il avouait qu’il aurait гепопсё 

a toute intervention en faveur d’Alfred 
Dreyfus si le ministre de la guerre avait 
consenti a lui donner des preuves palpables 
de la culpabilitć de Dreyfus.

De quel droit le vice-pre'sident du Senat 
pre'tendait-il exiger que le chef de la justice 
militaire violat a son profit le secret du 
huis-clos ?

Ne comprenait-il pas que cette commii- 
nication aurait ete' une offense du ministre 
de la guerre aux membres du tribunal 
militaire qui a prononce la seiatence?

N’ayant pas eu satisfaction, mais ayant 
reęu du generał Billot 1’affirmation nouvelle 
de la culpabilite de Dreyfus, M. Scheurer- 
Kestner a passe outre et il a entrepris ou 
seconde une campagne abominable dont 
son honorabilite etait l ’unique appui.

< Maintenant, cksait-il, il ne parlera plus 
que le jour oii sa conscience lui ordonnerait 
He rothpre le silehćei
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Toute sa thfese reposait, du reste, sur 
1’authenticite du bordereau

C ’ćtait son arme uniąue, et c’ćtait аѵес 
ce seul document qu’ il n’he'sitait pas a 
proclamer 1’innocence d’un homme que 
sept de ses pairs ont condamnd aprds аѵоіг 
entendu les temoignages de viugt-sept de 
ses camarades.

Les autres chefs d’accusation n’existaient 
pas pour lui.

Dans sa Ьгёѵе et catdgorique rćponse a 
M. Scheurer-Kestner, ie gdneral Billot 
repeta du haut de la tribune du Se'nat 
qu’Alfred Dreyfus « a ete rdgulierement, 
legalement et justenient condamnd. »

II aaffirmć que le bordereau presentd par 
les defenseurs d’A!fred Dreyfus comme la 
cause determinantę de sa condamnation, 
n’est qu’un element du faisceau de charges 
dirigźes contrę lui.

II a de'clarć que 1’affaire Dreyfus et 
ГаІТаіге Esterhazy n’ont aucune connexitd 
et que la seconde — dont nous parlerons 
plus loin, — est la consćquence du mouve- 
ment tournant орёгё par les dćtracteurs du 
jugement rendu par le conseil de guerre 
pour en obtenir la re'vision.

Le minisire de la guerre confirmait ainsi 
et completait les declarations qu’il venait de 
faire a la Chambre des deputós.

II ne pouvait donc, maintenant, rester de 
dotiti! dftris l’esprit de ceux qui Se sortk
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laissd entrainer de bonne foi к craindre 
qu’unc erreur judiciaire ait e'te' commise.

Hans la meme se'ance, le president du 
conseil des ministres prenant a son tour la 
parole, a expliquć avec une si parfaite 
honnetetd le caractbre de ses entretiens et 
decelui du gene'ral Billot аѵес M. Scheurer- 
Kestner qu’il ne devait plus subsister 
aucune ćquivoque sur la portee de ces 
conversations confidentielles sans sanction 
gouvernementale.

Eaisant allusion en terme- f„,inels aux 
considćrations internationpies qui lut im- 
posaient une extreme reserve, M. Melinę 
ехргіта la ferme re'solution de ne plus 
donner d’autre ехріісаііоп.

Le Senat, a l’unanimitd des votants, 
арргоиѵа les de'clarations si nettes du 
ministre et du president du conseil.

L'opinion publiąue ratilia ce vote.
Et au commencement de cette annee, 

quand il fallut renommer le bureau du 
Senat, M. Scheurer-Kestner qui paraissait 
etre depuis fort longtemps un vice-president 
indćracinable, fut гепѵоуё a ses cheres 
convictions et dćfinitivement blackboule'.

De son intervention il n’etait rien reste, 
que 1’impression de sa legeretć, d’autres 
diraient, de sa complicitd dans une cam- 
pagne louche.

E n *  somme, en ce moment, comme 
aujourd’hui, le gouvernement se trouvait
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en prćsence du fait juge ; pour lui, Dreyfus 
a e'tć regulierement et justement condarnne, 
et cette opinion ne saurait etre modifiee que 
par la production de faits ou de documents 
nouveaux qui, seuls, pourraient ame»er la 
revision du proces.

La loi est formelle. L ’article 44З du Codę 
d’instruction criminelle, moditie par la loi 
du 8 juin 1895, dćtermine quatre cas de 
revision :

i° Lorsque. apr£s une condamnation 
pour homicide, des pieces seront reprć- 
sentees propres a faire naitre des indices 
suffisants sur l'existence de la pretendue 
victime de l'homicide ;

2° Lorsque, apres une condamnation pour 
crime ou dćlit, un nouvel arrśt ou un 
jugement aura condamnć pour le тёше fait 
un autre accuse ou рге'ѵепи ;

3° Lorsqu’un des tćmoins entendus aura 
ete, posterieurement a la condamnation, 
poursuivi et condarnne' pour faux tćmoi- 
gnage contrę 1’accusć ou le ргёѵепи ;

4° Lorsque, apres une condamnation, un 
fait поиѵеаи viendra a se produire ou se 
гёѵеіег, ou lorsque des piśces inconnues 
lors des debats, seront representees de 
naturę a etablir 1’innocence du condarnne. 

*

Pasśonś au commandant F’or7.inetti :
1ЙІ nous l’avons c i te purnii les aaents de
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la campagne en faveur de Dreyfus, ce n’est 
pas parce qu'il a joud un role prdpondćrant.

Ce qui paraissait absolument extraordi- 
naire, aux yeux du public, c’est que M. 
Forzinetti, directeur de la prison du 
Chercbe-Midi, oii Dreyfus avait ёіё incar- 
сёгё pendant sa ргёѵепгіоп, vint insinuer 
que son prisonnier dtait innocent.

Dans bien des circonstances, M. Forzinetti 
avait communiqnё ses impressions, et т ё т е  
accompagne de Keratry, lait une ddmarche 
aupres de M. Henri Rochefort.

Ses allures, impardonnables a un fonc- 
tionnaire, le firent revoquer.

Le lendemain de cette misę a pied, il 
publia. dans le Figaro, un long recit des 
dvćnements qui se sont produits, pendant 
les trois mois que Гех-capitaine Dreyfus es-t 
reste a la prison du Cherche-Midi.

II у relate dans quelles conditons le 
prisonnier fut ecroue ; quelle attitude il 
eut avant et apres sa condamnation, et 
quels propos il tint au commandant de la 
maison d’arret.

Ce mdmoire est interessant: en ѵоісі les 
ргіпсіраих passages :

« Le 14 octobre 1894, je recevais un pli 
secret du ministre de la guerre; son contenu 
me faisait connaitre que, le lendemain 15, 
se presenterait, a sept heures du inatin, a la 
prisoni tln officier superieur de Гйгтей
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charge de me łaire une com m unicalicn
confidentielle.

« Le i 5 au matin, le lieutenant-colonel 
d’Aboville, en tenue de service, se prdsentait 
et me remettait un pli, datd du 14, qui 
nLinformait que le capitaine Dreyfus, du 
14” rćgiment d’artillerie, stagiaire a l’etat- 
major de Tarmee, serait ёсгоиё dans la 
тагіпёе с о т т е  ргёѵепи du crime de « haute 
trahison » et que j’ćtais rendu personnelle- 
ment responsable de sa personne.

« Le colonel m’ordonna de prendre, sans 
me les indiquer, les precautions que je 
jugerais necessaires pour que Tincarceration 
demeurat ignoree au dedans et au de'.iors 
de la prison.

« Vers midi, le capitaine Dreyfus, en 
tenue сіѵііе, аггіѵа en fiacre, accompagnd 
de M. le commandant Henry et d’un agent 
de la Surete. Cet officier superieur me reinit 
1’ordre d’dcrou qui etait signó du ministra 
lui-mśme et portait la datę du 1 4, ce qui 
ргоиѵе que 1'arrestation etait prononcće 
avant d’avoir vu et questionne le capitaine. 
C ’est dire aussi que l incarcdration lut faite 
a l’insu du gouverneur de Paris, qui en fut 
avisd par un ol ticier superieur de ]’ćtat-major 
du ministre, епѵоуё a cet ellet, puisque 
j’avais reęu la delense de le taire moi-meme.

t L ’agent principal de la prison auquel 
j’avais donnę mes instructions, apres аѵоіг 
tu i t inscrife sur le regiStre d’ćcrou le nont
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de « Dreyfus » sans aucuneautre iudication 
pouvant indiąuer qui ii etait, conduisit le 
capitaine dans la chambre qui lui ćtait 
assignde.

« A partir de ce moment, Dreyfus fut 
murć vivant dans sa chambre; nul ne 
роиѵак ѵоіг le prisonnier dont la porte, 
pendant tout le temps de sa prćsence au 
Cherche-Midi, ne devait s’ouvrir qu’en ma 
pre'sence.

« Peu d’instants aprćs, je me rendis pres 
du capitaine Dreyfus. II ćtait dans un etat 
de surexcitation impossible; j’avais devr.nt 
moi un ѵёгкаЫе alienć, аих yeux injectćs 
de sang, ayant tout bouleverse dans sa 
chambre. Je parvins, non sans peine, a le 
calmer.

« Du 18 au 24 octobre, le commandant 
du Paty de Clam fit subir au prisonnier 
plusieurs interrogatoires. Pendant cette 
pćriode, la surexcitation du capitaine Drey
fus ćtait toujours tres grandę.

« Le 24 au matin, son ćtat mental. voisin 
de la folie, me parut tellement grave que, 
soucieux de mettre ma responsabilite a 
couvert, ;’en rendis compte directement au 
ministre, ainsi qu’au gouverneur de Paris. 1

Le commandant Forzinetti terminait 
en proclamant 1’innocence de Dreyfus, 
rnais il n’apportait aucun fait поиѵеаи,
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aucune ргеиѵе matćrielle к Гарриі de ses
affirmations.

Sa conviction ne reposait que sur des 
intuitions et sur des prćsomptions morales.

On etait en droit d’estimcrqu'une сопѵіс- 
tion basće sur si peu de chose ne saurait 
peser d’un grands poids a cótd de celle des 
sept membres du conseil de guerre qui ont 
condamne Dreyfus et qui l’ont fait, on peut 
le croire, sur des donnóes sćrieuses.

•• •
Avant de parler de 1’entrće en scene de 

M. Emile Zola et de quelques journalistes 
dont les polemiques ont retenti douloureu- 
sement dans le coeur de tous les Franęais, 
arrivons a 1’affaire Mathieu Dreyfus et 
Esterhazy.

Le 14 novembre 1897, le ministre de la 
guerre гесеѵак la lettre suivante :

« Monsieur le ministre,

« La seule base de l’accusation dirige'e 
« en 1894 contrę mon malheureux frere est 
« une lettre missive, non signće, non datće, 
« ćtablissant que des documents militaires 
« confidentiels ont e'tć l îyrśs a un agent 
« d’une puissance etrangere.

« J ’ai 1’honneur de vous faire connaitre 
« quel’auteur de селе pi^ce est M. lecomte 
« Walsin-Esterhazy, commandant d’infar
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« terie, mis en nu.i-асііѵиё pour infirmites 
< i>cmporaires, au printemps dernier.

• L ’ćcriture du commandant Walsin- 
« Esterhazy est identiąue a celle de cette 
■ piece... II vous sera tres facile, Monsieur 
<■ le ministre, de vous procurer de 1’dcriture 
o Je cet officier...

« Je suis pręt, d’ailleurs, a vous indiquer 
« oii vous pourriez trouver des lettres de lui, 
« d’une authenticitd incontestable et d’une 
« datę antdrieure a 1’arrestation de mon 
« frdre.

« Je ne puis pas douter, Monsieur le mi- 
o nistre que, connaissant 1’auteur de la 
• trahison pour laąuelle mon frere a ćtd 
« condamnd, vous ne fassiez prompte jus- 
« tice.

« Veuillez agre'er, Monsieur le ministre, 
« 1’hommage de mon profond respect.

M a t iiie u  D r e y f u s . -

Des que le ministre de la guerre eut reęu 
cette lcttre, le gouvernement prit des me- 
sures pour qu’il soit procddć sans retard a 
une enquśte.

Le commandant Esterhazy, loin de se 
dćrober multiplia les demarches pour plai- 
der sa cause devant 1’opinion publique.

Sa surexcitation etait extreme : on peut 
en juger par le langage qu’il tint a un rd- 
dacteur de YAgence nationale.

« J ’ai vu, a-t-ildit, ettous mesamis, tou-



« tes les personnes qui, dan s le monde, dans 
< la presse, ont soutenu ma cause et l’hon- 
« neur de mon nom .

« La seule reponse que je voulais faire 
« au nomme Mathieu Dreyfus drait de le 
« tuer sans misdricorde, comme une bćte 
« venimeuse.

« Mes amis m’en ont dissuadd. Mais 
« soyez certain que la reparation de l’ou- 
« trage qui m’a dtć fait n’en sera que plus 
« ćclatante.. .

■ Je suis, dds a prćsent, absolument silr 
t de 1’issue de cette odieuse campagne. 
« Partout, au Parlement, dans la Presse, 
« mes amis combattront avec moi contrę la 
« calomnie.

« En tout etat de choses, je puis vous 
« certifier que dćs }ue mon nom et ma re- 
« putation seront mis hors d’atteinte, ce 
« qui ne saurait tarder, je considćrerai 
« comme un epilogue ndcessaire la mori 
« d’un de ces reptiles. J ’en tuerai un... 
« comme un chien 1 Je pourrais dire. a peu 
« de chose prds, a combien s’est ёіеѵё le 
« salaire particulier de tous ceux qui 
« menent cette campagne. Je pourrais vous 
« raconter aussi qu’il est bien inutile de 
t « chercher lafemme» ailleurs quechez mes 
« ennemis. Je ne doute plus du resultat de 
« cette algarade; je n’en ai, du reste, 
« jamais doutć. Mais mes ennemis peuvent 
a ćtre certains qu'aujourd’hui comme de-

- 90
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« main, comme dans dix ans, ils me trou- 
« ѵегот toujours prśt a les confondre. »>

Comme un autre journaliste demandait 
a'u comte Esterhazy comment il avait ćte 
choisi pour bouc e'missaire, ѵоісі le fond 
de sa reponse.

II avait perdu sa fortunę au jeu et sa vie 
n’ćtait pas sans offrir des irre'gularitćs. Pour 
des raisons personnelles, il e'tait separć de 
sa femme, sans toutefois que les tribunaux 
aient eu a s’occuper de ces dissentiments 
intimes.

De plus, on savait et il ne s’en cachait 
pas, qu’il frdquentait dans le monde diplo- 
matique et qu’il avait notamment des rap- 
ports, assez rares, il est vrai, mais tres 
ouverts, avec un attache militaire etranger, 
le colonel Schwarzkoppen, qui etait un 
ami de sa familie et que les siens ѵоуаіет 
souvent a Carlsbad, toutes circonstances 
qui le dćsignaient trop bien au choix des 
amis de Dreyfus.

Ajoutez a cela une certaine ressemblance 
entre son ecriture et celle de Гех-capitaine 
Dreyfus, ressemblance tres vague mais 
suffisante pour crćep l’e'quivoque.

V cet ćgard, nous avons deja donnć des 
explications lorsque nous avons ćdifić nos 
lecteurs sur la question du bordereau.

Sur ces entrelaites, le Figaro  qui faisait 
campagne en faveur de ce qu’on a appelć
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« le Syndicat » publia des lettres du com- 
mandant Esterhazy. Ces lettres n’ćtaient 
pas dignes d’un olficier, mais il fut tres 
difficile d’en affirmer l’authenticite.

Quoiqu’ il en soit, le commandant Ester
hazy demanda un conseil de guerre par 
la lettre suivante adressće au generał de 
РеШеих qui avait dirigó la premiere 
enquete :

« Mon generał,

« Innocent, la torturę que je subis depuis 
« quinze jours est surhumaine.

« Je crois que vous avez en mains toutes 
« les preuves de 1’ infame complot ourdi 
« pour me perdre; mais il faut que ces' 
« preuves soient produites dans un de'bat 
< judiciaire aussi large que possible et que 
« la lumiere complete soit faite.

« Ni un refus d’informer, ni une ordon- 
« nance de non-lieu ne sauraient mainte- 
« nant m’assurer la rśparation qui m’est 
« due. Officier, accuse publiquement de 
« haute trahison, j’ai droit au conseil de 
« guerre qui est la formę la plus ёіеѵёе de 
« la justice militaire; seul, un arret ётапё 
« de lui aura le роиѵоіг de (letrir en 
« m’acquittant, devant Горіпіоп a laquelle 
i ils ont osd s’adresser, les plus l&ches des 
« calomniateurs.

« J ’attends de rotre haute ćquitć mon
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« гепѵоі devant le conseil de guerre ue 
« Paris. »

« E sterh azy . »

C’est le io janvier que le i "  conseil de 
guerre de Paris lut appele a juger 1’affaire.

Ѵоісі ąuelle etait la composition du con
seil :

Le generał de Luxer, commandant la 
14' brigade d’infanterie, president;

Le colonel de Ramel, du 28° regiment 
cfinfanterie;

Le colonel Boucher, du i er regiment de 
cuirassiers;

Le lieutenant-colonel Marcy, du i er regi
ment de genie;

Le lieutenant-colonel Gaudelette, de la 
gardę republicaine;

Et les commandants Cardin, du 38c d'in- 
lanterie et Rivals, du 12 е regiment d’artil- 
lerie.

Le commandant Ravary etait rapporteur 
du conseil et son rapport, qui est le docu- 
ment dćcisif de 1’atfaire, se termine ainsi :

« Certes, la ѵіе ргіѵее du commandant 
Esterhazy ne saurait etre proposće comme 
modele a nos jeunes officiers, mais de ses 
ecarts, meme les plus reprehensibles, on 
ne saurait deduire nćcessairement qu’il a 
pu se rendre coupable du plus grand crime



—  100 -

qu’un soldat et un franęais puissent com- 
mettre.

« D'autre part, 1’impartialite nous falt 
un devoir de reconnaitre que les notes per- 
sonnelles de 1’inculpć sont ćlogieuses jus- 
qu’en 1896, annee de sa misę en non-acti- 
tivite pour inlirmites temporaires, et un 
certain nombre de lettres ćmanant de ses 
anciens ehefs tćmoignent des sentiments 
d’estime qu’ils professaient a son ćgard.

« En rźsumć, que reste-t-il de cette 
triste affaire? Une impression pćnible. Des 
acteurs mis en scene, les uns ont marchć a 
decouvert, les autres sont resićs dans la 
coulisse; mais tous les moyens employes 
аѵаіеш le meme but: la rćvision d’un 
mgement legalement et justement rendu.

« Pour conclure nous dirons que, si les 
accusations contrę le commandant Ester
hazy ont etź portćes avec une prćcision et 
jne misę en scene susceptibles d’e'mouvoir 
1’opinion publique et de la troubler, en 
realitć il n’a ete śtabli aucune ргеиѵе 
probante, juridiquc, de sa culpabilitć, et 
i’instruction laborieuse к laquelle il a 6t6 
procedć, n’a pu recueillir des charges 
suffisantes pour ótayer la ргёѵетіоп de 
haute trahison dirigee contrę 1’inculpe. »

Apres la plaidoirie de M’ Tćzćnas poui 
le commandant Esterhazy, le conseil se 
retira pour deliberer tandis que 1’accust
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allait attendre dans une salle voisine
prononcć du jugement.

Trois minutes s’e'coulerent et les juges 
rentrerent dans la salle d’audience.

Les portes furent ouvertes au public et 
aux temoins, et pendant que la gardę 
prdsente les armes, les juges saluent mili- 
cairement et le gdne'ral de Luxer lit d’une 
voix ferme la sentence suivante:

AU NOM DU PEUPLE FRANęAIS,

« Ce jourd’hui, onze janvier mil-huit- 
:ent-quatre-vingt-dix-huit, le premier conseil 
de guerre du gouvernement militaire de 
Paris, ddlibe'rant a huis-clos. le prćsident a 
pose la question suivante :

« Le nomme Walsin-Esterhazy (Marie- 
Charles-Ferdinand), est-il coupable d’avoir 
pratiquć des machinations ou entrenu des 
intelligences avec une puissance ćtrangćre 
ou avec ses agents pour les engager a 
entreprendre la guerre contrę la France et 
pour leur en procurer les moyens? Crime 
prevu et puni par les articles 2 et 76 du 
Codę ре'паі, 189, 267 et 292 du Codę de 
justice militaire, 1'article 7 de la loi du 8 
actobre 18З0, 1’article 5 de la Constitution 
du 4 novembre 1848,1’article 8 de la loi du 
i er juillet i 85 o ;

« Les voix recueillies sćpare'ment et 
commenęant par le grade infe'rieur le



prćsident ayant ćmis son opinion le dernier,
le conseil declare:

« A 1’unanimitć, M. Walsin-Esterhazy 
est declare non-coupable ;

• En consequence, le Conseil acąuitte le 
nomme Walsin-Esterhazy de 1’accusatioH 
Dortće contrę lui et le president ordonne 
qu’il soit mis en libertć, s’il n’est retenu 
pour une autre cause, conformćment a 
1’article 186 du codę de justice militaire.

« Enjoint au commissaire dn gouverne- 
ment de faire donner immćdiatement en sa 
prćsence lecture du prćsent jugement a 
i’acquitte devant la gardę assemble'e sous 
les armes. «

Ce jugement lut accueilli par les applau- 
dissements de la moitić de 1’assistance et 
les cris de « Ѵіѵе 1’armće » et « Vive le 
commandant. »

Le prćsident, aprćs аѵоіг fait еѵасиег la 
salle, ordonna d’introduire 1’accusć, et 
devant la gardę, le greffier, sur l’ordre du 
commissaire du gouvernement, donna 
lecture au commandant Esterhazy du texte 
de l’arret.

Les portes furent rouvertes. Le generał 
de Luxer, le greffier, le commissaire du 
gouvernement, serrent la main de 1’officier 
acquitte, et le (lot de ses amis, civils et 
miHtaires, envahit le prćtoire et se presse 
autour de lu i.

Tous les visages trabissent les plus vives
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ćmotions, et plusieurs des vieux sous-oth- 
eiers de'core's qui assistent le conseil de 
guerre ont les yeux mouille's de larmes.

Le commandanr Esterhazy, tres emu lui- 
meme, donnę Paccolade a un ѵіеіі1 adju- 
danr a la barbicbe blanche, et dont la poi- 
trine esr constellee de dćcorations.

M' Tezenas et ses secretaires reęoivent de 
nombreuses felicitarions.

Lorsąue le rommandant traverse la rue 
pour aller se soumettre a la formalite' de 
la levće d e l’ecrou, la foule. tres nombreuse 
crie « Vive Esterhazy! » ettoutes les mains 
se tendent vers l’officier acquitte qui a 
grand’peine a se frayer un passage.

Au moment ou il franchit le seuil de la 
prison. une voix s’ecrie : « Cliapeau bas, 
Messieurs, devant le martyr des Juifs ! »

•Г *

Nous avons de'j& prononce le mot de 
« Syndicat. »

On а арреіё de ce nom 1’association 
financiere qui s’ćtait chargće de payer les 
dćpenses necessaires pour aboutir a la 
revision du proces.

Des sommes considćrables ont etć dć- 
pensdes.

Des iournaux que nous n’avons pas be- 
soin de nommer ont źte suspectes: il est 
vrai qu’ils ont dćfendu Гех-capitaine avec
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une ardeur qui ne semblait pas aussi .чіпсёге 
ijue la foi du charbonnier.

Des milliers de brochures et de placards 
ont ete lances.

Bref, les Juifs ont bien fait les choses. 
Ccci dii pour mdmoire, nous allons nous 
occuperdu role joue par M. Emile Zola dans 
la campagne en faveur du prisonnier de 
Гііе du Salut.

Declarons tout de suitę que l’auteur des 
Rougon-Macquart nous parait etre au 
dessus des questions d’argent. II gagne 
avec ses livres des sommes dnormes: il 
setnble donc au dessus d’une attaque de, 
vćnalitć!

Selon nous, un autre mobile Га guide : 
ce mobile, nous l’expliquerons tout-a- 
1’heure.

Lorsque le Figaro , qui depuis semble 
аѵоіг chatigć de tactique, n’avait pas assez 
de complaisances pour Dreyfus et de male- 
dictions pour le commandant Esterhazy, 
M. Emile Zola qui avait connu les dis- 
graces de M. Fernand de Rodays, et remer- 
cie’ avant la lin d’un engagement, fut appele 
romme cheval de renfort.

Le grand romancier, qui ne ne'glige pas 
une occasion de jouer un róle, prit sa 
bunne plume de Tolćde et il е'сгіѵп deux 
articles a sensation.

Le premier etait une apologie de 
M. Scheurer-Kestner, 1’homme « k la vie



de cristal >, incapable dagir sans le consen- 
tement de sa conscience et ne s’ćtant 
jamais ecarte du droit chemin. Ce droit 
chemin conduisait, pour le moment, a 
ПІе du Salut.

Le second article e'tait un appel & la jeu- 
nesse franęaise M. Emile Zola essayait de 
demontrer que le sentiment de la justice se 
perd, que la lachcte humaine fait des pro
gres incessants, et qu'il appartenait aux 
etudiants de crier un Sttrsum corda qui fut 
entendu jusque dans le plus lointain village 
de France.

Les e"tudiants de toutes les facultes ге'роп- 
dirent par deux mots a cet appel:

« Conspuez Zola ! »

Et, pendant quelques jours, il n’y eOt pas 
assez de sergents de viIle pour barrer les 
ponts et empecher la jeunesse franęaise 
d’aller manifester devant les fenetres de 
celui qui voulait attirer a sa cause les jeunes 
gćnerations.

Pendant tout ce bruit, le Figaro  etait 
attaquć de tout cóte ! La clientele des cercles 
militaires 1’abandonnait avec ćclat et la 
majorite de la presse ne se cachait pas pour 
stigmatiser son role.

Ón trouvait generalement que le plus 
Parisiendes journaux aurait mieux fait d'en 
etre le plus Franęais. •

Soudain dclata rue Drouot une ге'ѵоіи-
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tion de palais. L'un des gerants, le redac- 
teur en chef, M. Fernand de Rodays, passa 
la main et la campagne en faveur de 1’inno- 
cence ou de la revision du procej Dreyfus 
cessa comme par enchantement.

M. Emile Zola fut гепѵоуе a ses romans 
et, bien qu'avec ‘Доте, Lourdes et Paris. 
il n’ait pas eu la plume heureuse, il aurait 
mieux fait de continuer son metier.

Pendant ce temps, l’Cdurore, сге'ее pour 
les "dissidents de Ylntransigeant, s’ćtait 
Іапсе'е a corps perdu dans la campagne que 
venait d’abandonner le Figaro.

M. Clemenceau, avec son ardeur habi- 
tuelle, mais aussi avec quelques reticences 
qui devaient lui servir si sa thźse n’avait pas 
de succes, marchait parallblement avec le 
syndicat.

Comme il avait besoin en sa qualitć 
d’ancien ami de Cornelins Hertz de se 
faire seconder, il n’hesita pas a ce'der pour 
un jour la premiere page de l’CAurorę a 
M. Emile Zola et celui-ci en profita de 
faęon a rendre plus retentissants encore les 
« Conspuez » du quartier latin.

C ’est alors qu’il publia la fameuse lettre 
au president de la Republique qui devait le 
trainer en cour d’assises et sur les bancs de 
la police correctionnelle.

M. Emile Zola ne trouvait qu’un corres- 
pondant dignc jde lui: M. Fe'lix Faure. II 
ignorail sans doute que ce dernier avait fait
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noblement son devoir pendant la guerre ei 
qu’il avait ainsi re'pondu d’avance a un 
pamphlet en faveur de Dreyfus.

M. Emile Zola avait d it :

« J ’accuse le lieutenant-colonel du Pary 
de Clam d'avoir dte 1’оиѵгіег diaboliąue de 
1'erreur judiciaire, en inconscient, je vcux 
le croire, et d’avoir ensuite delendu son 
оеиѵге nćfaste, depuis trois ans, рэ/ les 
machinations les plus saugrenues n  les 
plus coupables. »

II avait d it:

« J ’accuse le ge'nćral Mercier de s'etre 
rendu complice, tout au moins par faiblesse 
d’esprit, d’une des plus grandes iniquiićs 
du siecle. »

II avait dit:

• J'accuse le generał Billot d’avoir eu 
« entre les mains les preuves certaines de 
« 1’innocence de Dreyfus et de les аѵоіг 
« etouffćes, de s’ćtre rendu coupable de ce 
« crime de lese-humanitć et de lese-justice, 
« dans un but politique et pour sauver 
• Tetat-major compromis. »>

II avalt d it:

« J ’accuse le ge'nćral de Boisdeffre et le 
« generał Gonse de s’ćtre rendus complices 
« du menie crime, Гип sans doute par

107



— 108 —

« passion clericale, 1’autre peut-etre par cet 
■ esprit de corps qui fait des bureaux de la 
« guerre 1’arche sainte, inattaąuable. »

II avait d it:

л J ’accuse le generał de РеПіеих et le
* commandant Ravary d’avoir fait une. 
« enąuete scślćrate, j’entends par la une 
<( enquete de la plus monstrueuse partia- 
« lite, dont nous avons, dans le rapport du 
o second, un impćrissable monument de 
-i паіѵе audace. »

II avait d it :

« J ’accuse les trois experts en ecritures,
• les sieurs Belhomme, Varinard etCouard, 
« d’avoir fait des rapports mensongers et 
« frauduleux, a moins qu’un ехатеп medi- 
« cal ne les declare atteints d’une maladie 
« de la vue et du jugement. »

II accusait enfin les Ьигеаих de la guerre 
d’avoir тепё dans la presse, particuliere- 
ment dans 1'E c la ire t dans l'Echo de rParis, 
une campagne abominable, pour e'garer 
1’opinion et соиѵгіг leur faute.

Une interpellation eut lieu a la Chambre 
sur ce requisitoire d’un аііёпё. M. de Mun 
demanda, avec son eloquence habituelle, ce 
que le gouvernement devait rdpondre a ce 
contempteur de Гагтёе.

Le gouvernement repondit qu’il pour- 
suivrait M. Emile Zola.
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Celui-ci iii annonar, au lendemain de la 
nouvelle, la listę des temoins q:i’il ferait
entendre.

A part le bon Dieu, toutes les autoritćs 
Iranęaises liguraient dans cette listę. II у 
avait assez de gene'raux pour reprendre 
1'Alsace et la Lorraine, assez d’hommes 
d'Etat pour formcr dix ministeres : rnais la 
tnesure parut comble quand 1’auteur de 
VAssommoir nomma tous les diplomates 
etrangers qu il voulait faire dćposer en sa 
faveur.

M. Paul de Cassagnac ćcrivit a ce sujet 
dans VAutcrite :

« Tombant dans l’exces contraire de ce 
qu‘il reprochait si de'daigneuscment au gou- 
vernement, lorsqu’il le raillait de laire trop 
petit, — ѵоісі dis-je, que Zola s’emballe en 
sens oppose et devient ridicule, grotcsque, 
en voulant faire trop grand.

« Et il perd, naturellement, Iebe'neficede 
sa premierę auiiude, en źtalant un orgueil, 
unc fatuile1, une prćtention que rien ne sau- 
rait justilier.

« Tout cela, il 1’etale complaisamment 
dans le documcnt qu’il vient de coramuni- 
quer aux journaux, sous ce titre : « Signifi- 
cation au parquet. »

« La « Signification au parquet » devait 
ćnumźrer les moyens de dźfense de Zola.

« Et c’est par le caractere ultra-grąndiose

(
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que celui-ci leur donnę, qu'il tombe, du 
sublime auquel il cjoyait atteindre, dans le 
comique le plus toraant.

« Le gouvernement avait fait. du proces 
Zola, un proces insuflisąnt.

« Zola, vraiment, le rend par trop suffi- 
san

« Les cabanons de Bicetre et de Charen- 
ton contiennent des fous, atteints de la 
monomanie des grandeurs, qui mćritent 
moins que lui la camisole de force.

« llest a enfermer, dćcidement, tant il 
est devenu puant.

« Zola convoque a la cour d’assisss des 
personnages absolument errangers a son 
allaire et qui seront plus e'tonnes de s’y 
trouver meles que ne l’eut źte Ulysse de 
tiaurer dans la labie des Deux canards.

« On у voit Mile Blanche de Comminges, 
a cóte de Sćverine, de Mme de Boulancy et 
de la generale Iung,

« Puis ce sont : Casimir-Perier, comme 
ancien prćsident dela Re'publique ; Charles 
Dupuy, Guerin et Develle, en qualitć d’an- 
ciens ministres.

« Dćfilent ensuite, et le ministre de la 
guerre et un tas de generaux et officiers,sans 
parler des deputes et des senateurs. »

Ce que M. de Cassagnac voit « de plus 
bizarre et de plus inconscient en cette selec- 
tion, en cette salade de temoins », c’est la 
listę des membres d’ambassades et de lega-
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tion etrangeres. De toute cette « fantasma
gorie de temoins », rien n'apparaitra, dit-il, 
dans la ге'аіке de 1’audience,

« Zola me fait 1’effet d’un veritablc alidne 
qui inviterait publiquement a diner tous les 
souverains et les princes de la terre, et qui 
au moment de .se mettre a table, devra se 
contenter de quelques vidangeurs qui pas- 
sent. »

Et M. Paul de Cassagnac ajoute:
« Ce n’est pas tout.
« Zola pousse rinconscience,lafolie, plus 

loin encore.
(i Ilreconnait, avec une naivetd qui de- 

sarmeavoirbesoinde dossiers etdepieces qui 
lui manquentetquisoniemri-leb mains, soit 
du ministre de la guettr. saii des d:vcrs 
ntagistrats chargcs d instruire aciuellcment 
sur diverses plaintes relatives aux faits de 
son procds.

« Alors, sans sourciller, il a le toupet de 
fairesommationauprocureur generał сГаѵоіг 
a produire au debat :

« t° Le dossier de 1’alTaire Dreyfus jugee 
par le premier Conseil de guerre en 1894;

« 20 Le dossier de 1’affaire Esterhazy ;
€ 3° Le dossier Picquart.
« Ca, c’est le bouquet!
«Tous les huis cios passćs s’ouvriraient 

pour lc seul Zola.
« Et il se chargerait de reviser et de 

refaire les proces deja juge's.



Voyons, amis lecteurs, allais-je trop loin 
disant tout a 1’heure qu’un pareil homme 
рагѵепи a ce degre d’infatuation morbide, 
est plutót designe pour la douche que pour 
la cour d’as«ises ? »

L’ intpression de M. de Cassagnac fut par- 
tagće par tout le rnonde, et l ’incident Zola 
eutson echo dans la rue.

Non seulentent Paris fut troublć pendant 
quelques jourspar les manifestation de ceux 
que tant de cynisme orgueilleux avait indt- 
gnćs, mais la ргоѵіпсе protesta avec une 
egale lorce.

A Amiens,a Nantes,a Marseille, a Rouen, 
a Toulouse, a Rennes, a Angers, au Наѵге 
et a Dijon, des foules parcoururent les 
rues en criant « A bas Zola ! » et « A bas 
les juifs! »

On sait qu'a Alger des troubles graves 
eurent licu, qu’il у eilt mort d’hommes et 
tout cela eut pour point de ddpartl’interven- 
tion de M. Emile Zola.

Pendant que ces ёѵёпешет5 s’accomplis- 
saient, ie journal le Siecle, dirige par M. 
Yves Guyot, commenęait a son tour une 
campagne tres serrće en faveur de la гёѵі- 
sion du proces Dreyfus.

M. Yves Guyot est une etrange personna- 
lite. Apres аѵоіг риЫіё dans la Lanterne 
les lettres сГип ѵіеих petit employe ou il

1 1 3
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tombait a bras raccourci sur lVcministra- 
tion, il ćtait аггіѵё kobtenir le porte feuille 
des travaux publics.

Tombe du роиѵоіг, il devint, aprfes аѵоіг 
etć l’un des sectaires les plus tarouches 
de la rćpubliąue ultra-radicale, l’adversaire 
le plus dćtermine des socialistes qui, durant 
son passage aux affaires, Гаѵаіет cruelle- 
ment houspilld.

II devint rćdacteur en chef des Dćbats oii 
decidement on ne voyait gu£re un rond de 
cuir pour le ѵіеих petit етріоуё.

Puis il prit la direction du Siic le  et 
comme 1’ancien journal des marchands de 
vins languissait dans le marasme, M. Yves 
Guyot tenta de le faire soriir de sa lethar- 
gie par 1’audace de ses revendicat ions en 
faveur du prisonnier debile du Salut.

On nous rendra cette justice que, dans le 
cours de cet ouvrage, nous avons tenu la 
balance ćgale, c'est-a-dire que nous avons 
reproduit tous lesarguments desamis de la 
rdvision ou des partisans de 1’innocence.

M. Yves Guyot s’est rangё resolument 
parmi ces derniers.

II faut dire que c’est peut-etre le plus 
documente de tous ceux qui lui ont Ouvert 
la ѵоіе, M. Bernard Lazare, en effet, s’śtait 
апасЬё surtout a traiter les questions ? 
d’expertise, et M. Zola a faire du bruit 
autour de son nom pour liquider le solde 
de ses derniers ouvrages.
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M. Yves Guyot raconte un entretien qu’il 
eut аѵес Гехреп Bertillon qui lui dćclara 
qu’il tenait Dreyfus comme coupable mais 
qu’il tenait a lui expliquer pourquoi.

— Ne me dites pas de secrets, dit le direc- 
teur du Sieclc. parce que je ne veux pas 
m’engager a cottserver des secrets qui me 
generaient. Si vous voulez me parlez sim- 
plement de lamethode que vous avezsuivie, 
je vous ecoute.

— Oui, je ne vous parlerai que de cela.
— Bień.
— Vous savez qu’il у a deux sortes 

d’ćcritures. Гёсгішге senestrogyre et 
Гёсгішге dextrogyrel

— Je vous voue que ma science ne va 
pas jusque la. Veuillez m’expliquer leurs 
differences.

— Eh bien! Гёсгішге dextrogyre  est 
celle dont les ouvertures, les lettres sont 
dirigees a droite, Гёсгішге senestrogyre 
c’est le contraire.

— Et Гёсгішге de Dreyfus?
— Etait dextrogyre.
— Et le bordereau ?
— Tr£s souvent senestrogyre.
— Alors ?
— Comme Dreyfus ćtait tres intelligent, 

j’ai conclu qu’ il avait changё son ecriture 
dextrogyre en ecriture senestrogyre pour 
la dissimuler.

— Alors, ce n’est pas sur une identite
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d’ćcntures, mais sur des dissemblances 
d’ecriture que vous avez conclu ?

— Oui, parce que j’ai reconnu qu’il у 
avait des contractions dans les lettres 
senestrogyres qui indiquaient qu’au lieu 
d’ótre spontanees, elles dtaient voulues.

— Et c’est Ій votre ргеиѵе, c’est la-dessus 
que vous avez ćtabli votre certitude.

— Ah ! pardon! rdpondit M. Bertillon 
ce n’est pas moi qui ai fait 1’instruction. 
Moi, je n’ai ćte qu'un expert. J ’avais тёш е 
conseilld d’acquerir d’autres preuves. Ainsi 
je proposai de mettre une composition 
dans 1’encrier et de saisir une autre ріёсе. 
Ce n’etlt pas dtd encore une ргеиѵе, mais 
cela eut confirmć ma presomption. J ’indi- 
quai encore quatre ou cinq autres moyens. 
On ne les a pas employes.

Ala suitę de ce dialogne M. Yves Guyot, 
sentit augmenter tous les doutes qu’il avait 
deja.

Ѵоісі, resumśe, Targumentation du 
directeur du Siścle.

M. Du Paty de Clam, officier police 
dćlćguć, ddclare que Гехатеп du bordereau 
dont l origine est inconnue « permet 
d’etablir que c’etait un officier qui etait 
1’auteur de 1’епѵоі des documents qu’il 
accompagnait, de plus, que cet officier 
devait appartenir a 1’artillerie, trois des 
notes envoyds concernant cette arme ». *

Cette conclusion ne s’impose pas, parce
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que trois de ces notes ou documents 
envoyes concernent 1’artillerie, il n’en 
rdsulte pas forcement que l’auteur du 
bordereau dut appartenir a 1'artillerie.

N’a-t-011 pas appris, depuis, que ces 
documents etaient absolument insigni- 
fiants pour un offtcier d’artillerie; que le 
Manuel de T ir avait dte distribuii des 
mars 1894; que de simplessous-lłeutenants 
de reserve l’avaient reęu pendant la duree 
des e'coles a feu; que le frein hydraulique 
dtait si bien connu, que la description 
eu avait ete publide?

Ni M. du Paty du Clam ni M. d’Ormes- 
cheville n’ont pris soin d’examiner le 
borderau a ce point de vue. II у est ques- 
tion d’artillerie donc, il a ete' redigć par 
un artilleur.

Ces messieurs ont donc cherche et 
trouvć lecapitaine Dreyfus attache a 1’Etat- 
rnajor, et ces hommes de guerre n’ont plus 
eu de foi que dans les experts.

lis s’adressent d’abord a M. Gobert, 
expert de la banque de France.

Mais, M. Gobert leur repond : « La 
lertre missive incriminee peut etre d’une 
personne autre que la personne incrimi- 
nde »>.

Le rapport conclut : •

• La manierę d’agir dc M. Gobert аѵапг 
nspird unc certaine meliaaGe.u »
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Et aussitót on s'adressc i  M. Bertillon 
qui n’etait pas ехреп en ćcriturcs, mais le 
che. de service anthropome'trique a la 
Prćfecture de police.

Les piśces sont remises le 1 3 octobre au 
soir : Aussitót M. Bertillon rćpond : « Si 
Гоп ecarte 1’hypothese d’un document 
forgć avec le plus grand soin il appert 
manifestement que c’est la meme per- 
sonne qui a ćcrit la lettre et les pieces 
communiquees ».

Et le rapport ajoute :

« En ехёсигіоп de l’ordre de M. le 
Ministre de la guerre en datę du 14 octobre 
1894, M. le Commandant du Paty du 
Clam procćda a Parrestation du capitaine 
Dreyfus ».

Ainsi, le capitaine Dreyft>s a ete arretź 
parce que Гехреп en ecritures pres la 
Banque de France, apres un ехатеп de 
plusieurs jours, avait conclu que les ecri
tures, n’ćtaient pas de la т ё т е  main, et 
que M. Bertillon, qui n’e'tait pas expert en 
ecritures, avait conclu apres un ехатеп 
instantanć, en faisant toutelois ses reserves, 
a l’identite des ecritures.

M. Bertillon est appele dans le rapport: 
Chef du service d’ identirication. II identifte, 
il ne peut pas faire autrement.

Ѵоііа donc, — c'est toujours la pensće 
de M. Уѵё-ś Guyół f̂ ue поѵій ejćprirttrtfisl
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Ѵоіік donc sur ąuelles charges M. du 
Paty du Clam conclut a la culpabilite de 
Dreyfus et le fait arreter

II n’y a pas uu homme sincere qui ne 
qualil'ie un tel acte de lćgerete ou de pas- 
sion ltaineuse.

II est vrai que le rapport raconte que 
M. du Paty du Clam lit auparavant une 
autre ехрёгіепсе :

II aurait dietę au capitaine Dreyfus le 
bordereau : a la quatrieme ligne, celui-ci se 
serait mis a trembler. « Or, la temperaturę 
dtaitbonne dans les bureaux du ministere. » 
Ce fait acheva de сопѵаіпсге M. du Paty du 
Clam qui procćda aussitót a 1’arrestation.

Le fait fut-il vrai qu'il ne parait pas аѵоіг 
une grandę va!eur. D’apres les renseigne- 
ments de M. Yves Guyot, il est faux.

Continuons la these du dćfenseur de 
Dreyfus :

Les plus graves accusations contrę Гех- 
capitaine reposent sur les allegations que 
« pendant les deux annees qu’il a passe 
commc stagiaire a l’ćtat-major de 1’armee, 
Dreyfus s'cst fait remarquer par une atti- 
tude des plus indiscretes. • II a « fait sou- 
Yentt.on scrvice a des fceures on dehors des 
heures próvues par le reglement. sou en 
demandant l’autorisation a ses ebefs, soit 
en ne la dem"nd-mt pas. » II s'e!tait sunout 
« attaclić a 1’ctude des dossiers do ia mobili- 
sation, a ce point qu’en quitiauf ce buretti
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il possddait tout lc mysterc de la concen- 
tration su г le rćseau de l'Est en temps de 
guerre. »

Evidemment, c’est la un crime pour un 
officier d’ćtat-major.

Les simples civils croyaient que les offi- 
ciers d’ćtat-major devaient etre aussi com- 
plbtement renseignćs que possible surtoute 
notre organisation militaire et le parti qu’on 
peut en tirer en temps de guerre. Ce n’est 
pas 1’opinion de M. d’Ormescheville.

*
•  •

Dans le procfes Esterhazy, de 1’olfkier 
que M. Yves Guyot ne peut reconnaitre 
innocent, le commandant Ravary avait 
prononcć ces paroles: « En rćsumd, que 
reste-t-il de cette triste affaire; une impres- 
sion penible__ »

« Oui, rópond le directeur du Siecle, 
« une impression ре'піЫе » car on se de- 
mande quel est lYtat intellectuel des chefs 
d’une агте'е qui a pour rapporteurs pres du 
conscil de guerre de Paris des hommes tels 
que MM. d’Ormescheville et Ravary. Si 
« une impression penible » pouvait аѵоіг un 
ёсЬо, cet echo repćterait:

« — A lMtat-major, il у a des hommes qui 
mus par un intćret de race et de religion, 
n'ont pas hćsite, n’hźsitent pas а ѵіоіег 
toutes les reglesdu droit, a fouler aux pieds 
les plus simples notionś de morale, pouł-
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entourer de leur protection, соиѵгіг de leur 
sympathie un miserable et, afin de ne pas 
reconnaitre une miserable erreur judiciaire, 
machinee avec une effroyable perfidie et 
commise par des naifs, frapper un officier 
distingud comme le lieutenant-colonel 
Picquart, qui a eu le tort de mettre la jus- 
tice au-dessus dhnfames combinaisons de 
coteries. »

M. Yves Guyot, apres аѵоіг analysd et 
discutd le rapport Ravary, dans ГаіГаіге 
Esterhazy conclut:

• Toutefois, il reste du rapport du com- 
mandant Ravary ce fait acquis: qu’ il у a 
un dossier secret; que la lettre contenant : 
« cette canaille de D... » en est la princi- 
pale piece; et que c’est sur elle, sans qu’elle 
ait ete verse'e aux ddbats, que le capitaine 
Dreyfus a dtd condamne.

« II en rdsulte que le jugement de 1894 
constitue un crime judiciaire et qu’il у a 
Ней a rdvision, car le rapport Ravary dta- 
blit la ргеиѵе juridique de ce fait. »

« •
Nous cn avons fini avec les defenseurs 

de Dreyfus.
II nous reste d dire que le gouverncment 

a fait son devoir dans toute cette alfaire.
II a considerć IVy-capitaine comme jugd 

et bien iued.
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II a relusć, malgrd la demande de M. Go-
defroy Cavaignac, qui hait tous les minis- 
teres '.tnt il ne fait pas partie, il a refusć 
de prćter la main a une discussion parle- 
mentaire qui amenait fatalement la rćvision.

Si quand les juges se sont prononcćs, leur 
de'cision ne compte plus, que restera-t-il 
de la justice et sur quelles base, faut-ił 
asseoir la socie'tć.

Dans la memorable se'ance du 22 janvier, 
M. Meline, faisant allusion к M. Emile 
Zola et a la presse acquise a 1’ innocence de 
Dreyfus s’est е'сгіё :

« II s’est trouve que ce jugement, qui 
aurait du s’imposer a tout le monde, a ćte 
au contraire le point de depart d’une cam- 
pagne plus ѵіоіеше que toutes les autres.

« Un auteur de grand talent s’est servi de 
sa plume pour deshonorer les chefs de 
Гаггпёе.

« La justice militaire tout entiere, les 
experts eux-memes n’ont pas trouvd grace 
devantlui. (Bruitet interruptionsa l’extreme 
gauche.) Et il a źte, fauchant tout sur son 
passage, avec une superbe inconscience, 
sans se rendre compte du mai qu’il devait 
accomplir.

« J ’ai le regret de dire qu’il n’a pas etd 
seul, J ’autres ont suivi cet ехетріе, et les 
ćcrivains et les journalistes qui ont fait 
cela ont pris une lourde responsabilite', lis 
peuvent aujourd’htti en rhesiirer PStćndući
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« Librę a eux de croire a 1’ innocence de 
Dreyfus, mais il у a des moyens qu’on n’a 
pas le droit d’employer pour faire triom- 
pher une cause qu’on croit juste.

« On n’a pas le droit de ѵоиег au mćpris 
les chefs de notre агтёе nationale (Vifs 
applaudissements), de froisser le sentiment 
national dans ce qu’il у a de plus respec- 
table, au risque de dechainer des tempetes 
et des troubles comme ceux que nous avons 
tant de peine a reprimer. »

Le president du conseil a terminć son 
beau discours par cette peroraison :

« Nous laisons tout en ce moment pour 
conjurer une crise qui pese si lourdeinent 
sur le pays tout entier. Je dis que, quand 
un gouvernement est dans cette situation, 
ceux que n’aveugle pas 1’esprit de parti 
devraient considćrer comme un devoir de 
se grouper autour de lui. (Applaudisse
ments).

« Ce qu’il delend, ce n'est pas son existence 
ministe'rielle si miserable (Applaudisse
ments) et s’ il pouvait la leguer a M. Саѵаі- 
gnac, il ne pourrait que Ten remercier. 
(Nouveaux applaudissements).

• Mais, ce que nous defendons, ce sont 
les interets permanents du pays, notre puis- 
sance militaire, le bon renom de la France 
devant 1’ćtranger. (Vils applaudissements.) 
Ѵоііа ct que nous defendons avec resolu- 
tion! Nous resterons comme des soldats a
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notre poste. (Salve cTapplaudissements').
En terminant cet expose', nous devons 

dćclarer que, malgrś les efforts qu’on a 
multiplie's pour la salir, 1’armee franęaise 
reste notre sauvegarde et notre honneur.

On Га bien vu le jour de la retraite du 
 ̂ generał Saussier.

Vingt mille hommes ont defilć devant 
l’hótel du ѵепе'гё gouverneur de Paris er 
cette journee restera inoubliable, car ce 
fut- 1’apothćose du drapeau.

Nous avons eu des revers immćrites, 
mais ce n’est que grace a la discipline et a 
l’obe'issance que nous pourrons les ге'рагег.

Et de tous les coins de France, surgi- 
ront, humbles chevaliers de nos legions 
glorieuses, les petits soldats qui sauront 
ѵаіпсге ou mourir pour la patrie.
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P a r  Edmond d e  G oncourt —  V a l r e a s  

Arsene H o u ssa y e  — Theodore d e  B a n v ił ł b  
Paul Arene — Leon C l a d e l  —  Rene M a iz e r o y  

Armand S il y e s t r e

Ces rolumes, du prix dc 6 F R A N C S ,  contiefment un 
tńs bcau portrait de

Em ile ZOLA, Guy de M AUPASSANT, Edmond de GONCOUKT
GRAVE A L’EAU FORTE PAR E . ABO T

A tous nos Lecteurs, nous envoyons fr a n c o  
chaąue ѵоішпе

contrę la somme de 2  F R A N C S



LIBRAIRIE DES NOUVELLES COLLECTIONS ILLUSTRtES
1, Rue du Pont-de-Lodi, PARIS

N O S  F R I M E S

OUYRAGES DE LUXE:

LES AMOURS CHASTES
Par Paul A uen e — Catulle M en d es  ■— Paul H e k y ie u  

Thćodore d e  B anvit.t.e  — Jules L em a it k k  
Guy de M a u p a s s a n t — Paul B o d rg e t  — Leon C l a d e l  

Franęois C o pp ee  — Armand S il y e s t r e

LES AMOURS LOINTAINES
Par Franęois C o pp ee  —  L eo o nte d e  L is i .k 

Em ile Роиѵпхон — Ernest d’HERViLLY 
Guy d e  M a u p a ssa n t  — Paul G in is t y  

Judith G a u t h ie u  — Thćodore de B a n v il l e  
Charles A u b e r t  — Armand S il y e s t u e

L’IDEAL
Par Armand S il y k r t k e —  Maurice Boucuou 

]acques M a d e l e in e  — Catulle M en d e s  
V illiers dk l ’is l e  A dam  — Abraham  D r e y f u s  

Thćodore d e  B a n v il l e  — Rene M a iz e r o y  
G uy d e  M a u p a ssa n t  — Edouard L o ckro y

Ces i-olumcs, du piix de 6 F R A Ń  CS, contienncnt tin 
Ir es hau porłrait de

Pau l APtESE, Franęois COPPEE, Arm and S ilvestre
UltAVE A i .'ea u  FORTE PAK E .  АВО Т

A. tous nos lecteurs nous envoybns franco  
chaque volume

c o n t r ę  la  s o m m e  d e  2  F R A N C S
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L ib r a ir ie  des  N o u v elles  C olleetions I l lu s tr ś e s  

1, ru e  du P o n t-d e -L o d i, P a r łs
---------------------------------------------------------------- {'

C U  l / C U T C  i Cliez lous les I-ibraires el Marcliands de 
СП V t r i  I b  i journaii\ el dans les Itibliolhe<|ues des gnres,-

N O U Y E L L E  COL L E CT I ON I L L U S T R E f
« 2 0  cenlinies le ѵоіііте

Oli VR AG ES PA RUS :
1 . — A M O U R  D ’E N F A N T , p a r  J u l e s  M a ry .
8 .  — L A  J E D N E  S IB E R IE N N E .p a r  X  d e  M a is t r e -
3 .  — B O N H E U R  B R IS E . p a r  A D u c h a te l le .
4 .  — P Ę G H E S  R O S E S , p a r  C h a r le s  A u b e r t .
5  — L 'Ć P R E O V E . p a r  C h a r le s  D e s ly s
6  -  A C T O D R  D E  L A  G A M E L L E .p a r  L .M a rv ilIe -
7 . — A U T O U R  D E  L A  L U N Ę  D E  M IE L , p a r  P a u l

P a n s o l le .
8 .  — P E T IT S  P E C H E S . p a r  C h a r l e s  M o n s e le t .
9 .  — L ’IN G E N U , r o m a n  d e  V o l ta l r e .

1 0 . — L E S  A M O U R S  D E  J E A N N E T T E , p a r  L
М агѵ Ш е

1 1 . -  U N  JO U R  D A N G O IS S E , p a r  P a u l  G in is ty  
1 2  — R O S E -C L A IR E . p a r  L  М а гѵ Ш е.
1 3 . — C tE U R S  D 'E L IT E , p a r  E . M o re t .
1 4  — L E S  F E M M E S  Q D I A IM E N T , p a r  F o r tu n lo .  
1 6 - 1 6  -  M A N O N  L E S C A U T  (2  v o l ), p a r  Г аЬ Ь б 

P r ć v o s t .
1 7 . -  C O N T E S  E T  N O U V E L L E S , p a r  L a  F o n ta ln e .
1 8  — L E  B O U L E T  D O R , p a r  J u l e s  M a ry .
1 9  — L ’Ć V E N T A IL  R O U G E . p a r  L  М а гѵ Ш е
2 0 .  — L E S  D E U X  B O U V IE R S , p a r  W a l t e r  S c o t t .
2 1 .  — L A  D O T D E  S U Z E T T E , p a r  Г іё ѵ ё е
2 2 .  — A  B R U L E R , p a r  J .  L e r m ln a .  .
2 3 .  — ZA D IG . p a r  V o l ta i r e
2 4 .  -  C O N T E S & N O U V E L L E S  (ton III. L a  F o n ta ln e  
2 5  -  M A R IĄ G E  A U X  R O S E S . p a r  L  М а гѵ Ш е
2 6 .  — P E C H E S  R O S E S  (!• Krie), p a r  C h a r le s  A u b e r t .
2 7 .  — T A N T E  B E R T H E , p a r  G. d e  P e y r e b r u n e .
2 8  — L A  V E R T U  D E  L O L O T T E .p a r  M  O rd o n n e a u  
2 9 .  — C H A N V A L L O N , p a r  C h a r le s  M o n s e le t .
3 0  -  C O N T E S  D U  P A Y S  D E  L ’O R .p a r  B r e t - H a r t e  
3 1 - 3 2  — P A U L  E T  V IR G IN IE  12 v 0 l i, p a r  B e r n a r -  

d ln  d e  S a i n t - P l e r r e .
3 3 .  — V O Y A G E  A U T O U R  D E  M A  C H A M B R E , p a r  

X  d e  M a i s t r e
3 4  — C O N T E S  de  P e r r a u l t .
3 5 .  -  L E  T R A IT  D U N IO N , p a r  L e m e rc ie r - d e -  

N e u v l l le .
3 8  -  A U  M E S S . p a r  L  М а гѵ Ш е.
3 7 - 3 8  -  L A  R E L IG IE U S E  (2 v o L ), p a r  D id e ro t .
3 9  -  P R IN C E S S E . p a r  G d e  P e y r e b r u n e
4 0 .  -  L A  V E U V E  d e s  H IG H L A N D S , p a r  W a l t e r  

S c o t t .
-  L A  C U IS IN lE R E  D U  F O Y E R , p a r  H . L o z e ra l

Епѵоі de ch a q u e  volum e p a r  p o ste  co n trę  O tr. 30










